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RSsume 

Le concept de competence est en passe de remplacer le concept de qualification comme 
outil de gestion et danalyse des individus et des emplois. II s'agit de se demander dans quelle 
mesure une stracture qui est basee sur des caracteristiques d'autonomie et d'enrichissement des 
taches (caracteres attribues, en general, aux organisations performantes) permet un 
developpement des competences des individus. La bibliotheque et son systeme de gestion du 
personnel base sur les qualifications fourniront le terrain d'etude. 
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Introduction 

On s'est apergu il y a deja longtemps que les remunerations n'etaient pas le seui moteur 
des individus et que des salaires eleves n'etaient pas forcement synonymes de performance pour 
une organisation, On a alors beaucoup ecrit sur la motivation au travail, sur les conditions 
psychologiques du travail. II y a quelques annees, c'etait 1'epoque de 1'epanouissement dans la 
vie professionnelle. On pouvait se realiser dans l'entreprise et y retrouver ses valeurs. Depuis 
les discours et les preoccupations ont change. Les salaries ont aujourd'hui perdu une grande 
partie de leur croyance en 1'entreprise et leurs espoirs sont plus modestes. IIs ne cherchent plus 
leur bonheur dans le travail, mais ils souhaitent tout de meme etre reconnus comme les acteurs 
essentiels de 1'organisation. 

Chaque individu desire maintenant pouvoir exprimer ses possibilites dans son travail. 
Chacun accepte de mettre ses talents au service de 1'entreprise mais exige en retour de cette 
derniere qu'elle reconnaisse ses competences a leur juste valeur et qu'elle fournisse les moyens 
d'un developpement de la carriere professionnelle. Les travailleurs veulent que leurs 
particularites soient prises en compte et acceptees. Ils souhaitent etre apprecies pour leurs 
competences individuelles et demandent une reconnaissance sociale de leurs savoir-faire. Cette 
estimation de la contribution de chacun ne peut plus etre apportee par les techniques 
traditionnelles de positionnement des individus dans la hierarchie sociale. Le systeme des 
qualifications etait considere, il y a encore peu, comme rendant compte fidelement des qualites 
possedees par chaque individu. Mais on assiste depuis quelques annees a une remise en cause 
de ce systeme. II est dit trop rigide et trop fige pour refleter les evolutions des composantes 
humaines des organisations. Les qualifications ne sont plus capables d'enregistrer la diversite 
des qualites des individus et ne donnent pas assez d'importance a des aspects tels que 
1'experience et le savoir-faire. 

Un nouveau concept pouvant reconnaftre les talents propres a chaque personne est 
apparu dans la litterature scientifique et professionnelle, puis dans les organisations. Cest le 
concept de competence. Selon ses defenseurs, ce modele plus souple que celui de la 
qualification propose une vrai validation des qualites detenues par les salaries. Ceux-ci sont 
ensuite plus disposes a s'investir dans 1'organisation. La competence serait donc source de 
performance. Ce modele a bien sur ses detracteurs mais il slmpose de plus en plus comme une 
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technique de gestion des ressources humaines et des emplois dans les entreprises. La demarche 
generale consiste alors a detecter puis a mailler les competences des individus pour aboutir a 
une organisation du travail permettant une performance gobale de la structure. On peut deja se 
demander ce qu'il arrive a ceux qui ne sont pas reconnus competents. II parait reducteur de 
considerer les competences de chacun et de mesurer ce qu'elles pourraient apporter a 
l'organisation et de ne pas s'interesser d'abord a ce que 1'organisation pourrait, elle, apporter a 
ses salaries. 

Cest pourquoi nous choisirons dans cette etude de partir de 1'organisation du travail et 
que nous essaierons de pointer les elements qui peuvent permettre un developpement des 
competences de chacun. Nous nous tournerons pour cela vers une structure particuliere 
puisqu'il s'agira d'une bibliotheque. Une bibliotheque est une structure particuliere dans le sens 
ou son systeme de gestion du personnel est base sur les qualifications. A une qualification 
donnee, correspond un poste donne et un salaire donne. Les competences ne sont pas 
supposees propres a un individu mais a une categorie d'individus possedant le meme statut. Les 
bibliotheques sont egalement des organisations tres particulieres parce qu'elles se trouvent 
actuellement tres impliquees dans le developpement de nouvelles techniques d'information et 
de communication qui demandent des competences tres specifiques. II semble donc pertinent 
d'observer comment une telle organisation fondee sur les qualifications permet le 
developpement des competences de ses agents. II sera pour cela necessaire de connaltre tres 
precisement quelles sont les taches effectuees a tous les niveaux de la structure. 

Nous nous interesserons dans une premiere partie au debat en cours entre les 
defenseurs de la qualification et ceux de la competence. Nous pourrons ainsi mieux 
comprendre quels sont les enjeux de cette discussion et quelles en seront les consequences sur 
le questionnement central de notre etude. La seconde partie permettra de confronter nos 
interrogations avec les donnees empiriques. 
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Premiere partie 

CADRE THEOMQUE ET PRATiQUE 
DE LfETUDE 

11 s'agit tout cTabord dans cette partie de s'interesser a 1'evolution des modes de 
validation et de reconnaissance des savoirs dans le monde du travail. Nous presenterons 
ensuite le questionnement central de cette etude et nous tenterons de montrer la pertinence de 
cette interrogation au regard de la situation actuelle. Enfin, nous etudierons le choix de la 
methode retenue pour ce travail ainsi que le terrain. 
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L Travail, qualification, competence 

11. Qualification et travail 

Introduction 

Pour mieux cemer les divers aspects de la notion de la competence, pour comprendre 
les debats qu'elle renferme et les interets qu'elle suscite, il convient tout d'abord de se tourner 
vers le concept de qualification. Celui-ci est encore le moyen principal de reconnaissance des 
acquis mais c'est un melange de ses limites et des caracteristiques du contexte actuel qui 
motive 1'apparition du modele de la competence. 11 est donc interessant d'analyser les 
caracteristiques de la qualification, sa determination, son mode de legitimation et de validation, 
les enjeux qu'elles generent. 

Les rapports entre la qualification et le travail sont tres etroits. La qualification 
constitue la base des systemes de classification. Ce sont ces systemes qui permettent de fixer 
les remunerations, de gerer les carrieres et qui attribue a chacun une legitimite sociale plus ou 
moins grande selon sa position. La qualification peut representer un moyen d'organisation du 
travail, de pourvoir les postes. Cela est notamment vrai pour les administrations et organismes 
publics. Dans ce cas, le niveau de qualification determine directement le poste occupe. Elle est 
egalement un instrument de gestion du personnel. Ces liens entre qualification et travail sont 
fondamentaux et depassent largement le strict cadre professionnel. La qualification, en effet, 
est au coeur des relations formation-emploi. Elle est une articulation entre le systeme productif 
et le systeme educatif. Elle met en contact l'education et 1'economie et represente a ce titre un 
des fondements du marche du travail. Cest pour toutes ces raisons que nous allons essayer, en 
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nous appuyant sur des definitions de differents auteurs et chercheurs, de determiner maintenant 
ce qu'est la qualification ou plutdt quelles en sont ses principales caracteristiques. 

Definitions et caracteristiques de la qualification 

Les definitions de la notion de qualification sont nombreuses. Elles varient selon les 
auteurs et selon la vision que l'on a de ce concept. L'analyse que l'on en donne est toujours 
orientee. Elle est immanquablement tournee vers un objectif. La definition de la qualification 
pose un probleme d'objectivite et de neutralite (Faugere et Voisin, 1978). II est toutefois 
possible d'evoquer quelques attributs sur lesquels beaucoup de chercheurs s'accordent. Ce qui 
ressort tout d'abord c'est le caractere empirique de la qualification. Contrairement a un concept 
theorique qui n'est pertinent que dans un cadre theorique determine, un concept empirique est 
amene a se modifier et a evoluer avec le developpement des recherches. II est le refiet de ietat 
des travaux a un moment donne. 

Les auteurs, a 1'exception des economistes peut-etre, se rencontrent egalement sur la 
contingence et la relativite de la qualification. Le caractere de contingence s'exprime a travers 
la temporalite qui marque la notion. La qualification est fonction de la societe dans laquelle elle 
opere. Elle est inseparable "du developpement du machinisme et de 1'instruction, c'est-a-dire 
d'un certain usage du temps et de 1'accumulation des experiences acquises au cours du temps" 
(Naville, 1956, p.12). Elle est egalement le resultat des formes d'organisation des entreprises, 
de leur structuration interne. La relativite trouve son expression dans la dimension sociale et 
conflictuelle de la qualification. La qualification apparait alors comme un jugement social, Elle 
est un "rapport entre certaines operations techniques et 1'estimation de leur valeur sociale. (...) 
Ce que les interesses estiment, ce n'est pas le degre de qualification au sens productif, car il est 
evident que dans la societe industrielle il n'y a pas de rapport direct entre la qualification 
personnelle et 1'effet productif du travail individuel; c'est la valeur attribuee socialement a la 
qualification en tant que source de revenus differentiels" (Naville, 1956, p. 129-130). 

Mais la caracteristique majeure de la qualification est de ne pas etre definitivement 
situee. Les parties au monde du travail, ainsi que les chercheurs n'ont pas tous la meme vision 
de la notion. En effet, on opere regulierement une differenciation entre la qualification du poste 
de travail (ou qualification requise) et la qualification de 1'individu (ou qualification acquise). 
Cette dichotomie souvent louee pour ses vertus heuristiques cache en fait un reel desaccord 
quant a la signification meme de la qualification. Certains courants ne veulent ainsi considerer 
que la qualification du poste de travail, alors que d'autres ne prennent seulement en compte que 
la qualification de la personne. II est pourtant possible de ne pas s'en tenir a un seul aspect et 
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d'etudier Varticulation des deux versants supposes de la notion. Quelques chercheurs s'y 
emploient» "leur analyse porte alors sur les processus sociaux d'interaction entre des acteurs -
collectifs et individuels- negociant implicitement ou explicitement en vue de fixer les conditions 
sociales de definition et d'usage des savoirs et savoir-faire, et etablissant ainsi des compromis 
sociaux sur les regles d'allocation -et donc de valorisation- de la force de travail" (Paradeise, 
1988). Cependant, Maiten Bel (1986, p. 195) releve que "si la majorite des textes situt ' la 
qualification comme un rapport entre les individus et le poste de travail, la nature meme de ce 
rapport est le plus souvent laissee dans 1'ombre au profit de 1'explicitation des constituants de la 
qualification des individus ou des emplois". 

Nous avons donc determine quelques traits du concept de qualification. Nous avons 
notamment mis 1'accent sur les dimensions sociale et relative, et sur la difficulte d'analyser cette 
notion. Ces demiers points ne font toutefois que reveler un peu plus le caractere eminemment 
strategique et sensible de la qualification. 

La qualification comme source d'enjeux 

La qualification represente un puissant moyen de maitrise des relations professionnelles 
dont les effets se font ressentir bien au-dela du strict cadre du travail. Elle revet une dimension 
strategique indeniable et, par consequent, capte 1'attention des acteurs principaux du monde du 
travail : les syndicats d'employes, les syndicats patronaux, 1'Etat. Avant de prendre 
connaissance des interets qu'a chacune des parties a imposer leur propre vision de la 
qualification, il parait utile de voir en quoi le mode de reconnaissance et de validation de la 
qualification constitue lui-meme un enjeu tres important. 

La methode de determination de la qualification pose un probleme. II existe deux 
possibilites. On peut tout d'abord laisser jouer la liberte patronale. Celle-ci doit alors pouvoir 
s'exercer dans la gestion du personnel et plus particulierement dans les choix de recrutement et 
dans 1'appreciation de 1'adequation entre la qualification de 1'individu et celle de 1'emploi. "Pour 
le liberalisme, 1'ordre des qualifications est tout entier du ressort de 1'entrepreneur qui a le 
"supreme droit" d'affecter ou bon lui semble qui il veut, dans les limites temporelles (...) [du] 
contrat de travail" (Tripier, 1991, p.124), La certification des competences d'une personne par 
le systeme educatif n'implique pas leur reconnaissance automatique par 1'employeur. Ce dernier 
reste le seul juge en la matiere, et Pierre Tripier fait remarquer que "pour 1'entrepreneur, le fait 
d'accepter une categorisation qui lui est exterieure est contradictoire" (1991, p.126). Un 
rapport de la Delegation a la Formation Professionnelle ajoute que la qualification individuelle 
s'efface toujours derriere la qualification contractuellement convenue. On peut toutefois 
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considerer que dans la plupart des cas la fixation de la qualification fait 1'objet d'une 
negociation qui debouche sur un compromis. La discussion permet aux parties en presence de 
devoiler chacune leur propre vision de la qualification. Ces representations conditionnent les 
comportements de chacun et different selon les agents interesses (d'Iribarne et de Virville, 
1978). Les employeurs raisonnent en termes de qualification du poste de travail (qualification 
requise), les salaries, eux, mettent en avant la qualification de 1'individu (qualification acquise). 
On peut considerer cette negociation comme une "lutte symbolique" (Paradeise, 1988, p.44) au 
cours de laquelle chacun essaie dlmposer ses vues. 11 en ressort un consensus sur les 
representations, une relation qualification requise / qualification acquise stable, et une 
qualification qui "n'est ni la traduction des qualites intrinseques de la personne, ni le constat des 
lois du marche ou de 1'organisation. Elle est le produit des transactions entre tous les acteurs 
afin de definir le degre de necessite ou de rarete -ou plutdt de substituabilite- de certaines 
qualites, erigees alors en competence" (Paradeise, 1988, p.49). Le compromis qui resulte de la 
negociation est temporaire. II est susceptible d'etre renverse des lors que 1'equilibre fragile qui a 
ete determine ne semble plus pertinent au regard de la situation a 1'une des parties. L'etat de ce 
rapport de force reflete la puissance des acteurs a un moment donne. Mais 1'etude des modes 
de determination de la qualification ne doit pas non plus faire oublier le role que joue 1'Etat 
dans ce processus. Sa place est grande. L'Etat est souvent partie prenante aux negociations sur 
la qualification, en tant qu'employeur ou en tant que conciliateur et legislateur. En effet, c'est 
encore lui qui, dans une tres large mesure et par 1'intermediaire du systeme educatif, produit la 
main-d'oeuvre qualifiee, qui garantit juridiquement les competences et qui determine les 
qualifications. 

La fixation de la qualification est un moment important puisqu'elle devoile et met en jeu 
les interets divergents des employeurs et des salaries. Pour les employeurs, le but est de garder 
le contrdle de la gestion de la main-d'oeuvre. II leur faut pour cela maltriser les salaires et le 
niveau des qualifications. Leur strategie est donc de n'accepter comme qualification que la 
seule qualification du poste de travail et dlgnorer la qualification de la personne. Selon ce point 
de vue, c'est 1'organisation du travail en s'appuyant essentiellement sur la repartition des taches 
et la division du travail qui doit definir les qualites utiles et ainsi les qualifications. Cela permet 
en fin de compte de justifier la hierarchie et la politique salariale (Goy, 1978). Ne reconnaitre 
que la seule qualification du poste de travail, c'est ainsi maltriser le processus de production, 
les salaires et bien sur le niveau de qualification. Cette volonte de contenir les relations 
professionnelles s'explique aussi par un desir de rejeter toutes les contraintes exterieures. 
Celles-ci viennent en particulier de 1'Etat via le systeme educatif et s'expriment notamment sous 
la forme des qualifications. Les employeurs ne veulent pas accepter telle quelle la garantie que 
1'Etat confere a ses titres. Lobjectif pour les entreprises est de contenir le flux de la production 
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des titres et/ou d'en reduire la force et 1'autonomie. Cela peut bien sur passer par la seule prise 
en compte de la qualification du poste de travail mais aussi, par la creation de qualifications 
"maison". Dans cette hypothese, les employeurs maitrisent non seulement 1'organisation de la 
production mais egalement la main-d'oeuvre qui se trouve alors en possession de titres ne 
permettant aucune mobilite sur le marche et qui devient ainsi entierement dependantes de 
1'entreprise. La seule possibilite pour les salaries est de se battre pour imposer leur propre 
vision de la qualification. 

La quaEfication est, en effet, un moyen de revendication pour les employes Ceux-ci 
n'ont pas la meme representation que les employeurs de cette notion. Pour les salaries, la seule 
qualification est la qualification de Findividu. Leur lutte vise une garantie de la relation entre le 
titre et le poste (Boltanski et Bourdieu, 1975). L'enjeu est double. II est tout d'abord salarial (le 
patronat doit payer pour la formation intellectuelle que necessite le travail). Si les employes 
parviennent a imposer la qualification de la personne comme seule reference, cela signifie que 
la remuneration depend alors des qualites acquises par le travailleur. En consequence, il devient 
d'une part impossible que deux individus ayant la meme qualification aient des salaires 
differents. D'autre part, il en resulte egalement que l'etat du marche du travail et/ou les 
changements techniques et organisationnels ne peuvent en aucun cas influer sur le niveau des 
remunerations. L'enjeu est egalement politique. En effet, plus le travailleur deploie son 
intelligence dans le travail, plus il echappe a 1'organisation et a la discipline de l'employeur. Les 
salaries aspirent a constituer un veritable contrepoids dans 1'entreprise. De leur force dependent 
la securite de leur emploi et le niveau des salaires. Leur objectif est donc de rendre 
indispensable leur qualification au processus de production en etablissant ce que Catherine 
Paradeise (1988, p.42) nomme "des conditions sociales d'insubstituabilite de leurs savoirs et 
savoir-faire communs". Cette insubstituabilite determine la qualification et est en retour 
determinee par elle. 

II est donc clair maintenant que la qualification est une source d'enjeux et que ceux-ci 
sont forts differents selon la position occupee dans le monde du travail. Les employeurs 
souhaitent garder un contrdle de leur main-d'oeuvre et une entiere liberte de gestion. Ils 
mettent donc en avant la qualification du poste de travail. Les salaries, eux, veulent constituer 
une reelle force dans 1'entreprise pour influencer notamment les politiques de remuneration. 
Cest pourquoi ils defendent les qualifications acquises par 1'individu. Nous avons vu que ces 
parties se livrent a des luttes incessantes pour essayer dlmposer leur representation. Ces luttes 
prennent la forme d'une negociation qui debouche sur un compromis acceptable pour les 
parties et qui fixe pour un temps la qualification. Cependant, depuis plusieurs annees, il est 
possible d'organiser la gestion de la main-d'oeuvre ou d'exploiter ses qualites acquises selon un 
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autre modele qui est celui de la competence. Ce concept se developpe dans les travaux des 
chercheurs, dans les ouvrages des consultants d'entreprise et se met lentement en place dans le 
secteur prive, mais egalement dans des organismes publics. Nous allons essayer de 
comprendre l'apparition de ce phenomene et d'etudier les interrogations qu'il souleve, mais 
auparavant il semble necessaire de mieux cerner ce que sont les competences. 

1.2. Comp£tence et travail 

Quelques mots sur la competence 

La competence n'est pas une nouvelle notion. Les linguistes et les psychologues la 
connaissent depuis longtemps. Ce qui est recent, c'est l'usage qui en est fait, notamment dans le 
monde du travail. Ce concept apparait toutefois necessaire pour decrire les conduites des 
individus. En effet, selon Maurice de Montmollin (1986), les personnes sldentiSent d'abord par 
ce qu'elles savent faire ou ce qu'elles sont supposees savoir-faire. La competence 
professionnelle est un moyen d'identification. Cependant cette notion de competence pose des 
problemes de definition. lls existent principalement parce qu'elle surgit dans de nombreuses 
disciplines, qu'elle est maniee par des gens tres differents et pour des usages varies. Les 
definitions que l'on trouve d'elle sont ainsi d'une plus ou moins grande scientificite selon les 
auteurs et les ouvrages. II se degage pourtant des ecrits deux types d'approches de la 
competence. L'une que l'on peut considerer comme behavioriste, pense que la competence se 
definit par la tache que le sujet sait executer (Leplat, 1991). Elle s'interesse aux "situations 
locales et singulieres" (Clot, 1995). L'autre est une conception cognitive, et cherche plutdt a 
determiner des invariants, un systeme de connaissances, "une identite de mecanismes mis en jeu 
quelle que soit la situation" (Clot, 1995). La difficulte de cerner la competence peut tenir au 
fait que c'est une notion abstraite, qu'on ne peut observer que des manifestations de la 
competence mais aussi qu'elle est toujours proche de termes qui eux, n'ont pas ete l'objet de 
conceptualisation. Je pense par exemple, a 1'habilete, au savoir-faire ou bien a 1'aptitude. On 
Vemploie parfois a la place de la notion de qualification qui lui est pourtant fort etranger 
comme nous pourrons nous en rendre compte plus tard. 11 ne faut enfin pas la confondre avec 
la performance. II ne suffit pas d'avoir un haut niveau de competence pour avoir de bonnes 
performances. La performance se situe ainsi au carrefour de la competence, de 1'environnement 
de travail, de la motivation (Michel et Ledru, 1991). 
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performance 

motivation environnement 
de travail 

Michel et Ledru, 1991 

Le concept de competence est donc encore peu stabilise. Mais il est tout de meme possible d'en 
donner des definitions. 

La formule qui revient le plus dans les textes pour determiner la competence est 
1'oeuvre de Maurice de Montmollin (1986, p.122). Le concept y est decrit comme des 
"ensembles stabilises de savoirs et de savoir-faire, de conduites-types, de procedures-
standards, de types de raisonnement, que l'on peut mettre en oeuvre sans apprentissage 
nouveau". Lauteur ajoute que "les competences sedimentent et structurent les acquis de 
1'histoire professionnelle; elles permettent 1'anticipation des phenomenes, 1'implicite dans les 
instructions, la variabilite dans la tache" (de Montmollin, 1986, p.122). Gilbert et Parlier (in 
Aubret, Gilbert et Pigeyre, 1993, p.16) definissent la competence comme des "ensembles de 
connaissances, de capacites d'action et de comportements structures en fonction d'un but et 
dans un type de situations donnees". II est remarquable que dans toutes ces definitions, ce qui 
transparait d'abord c'est 1'accumulation de termes. Ceci temoigne d'une reelle difficulte a cerner 
la competence. Cela se traduit par une certaine imprecision. II est cependant possible de relever 
quelques trahs caracteristiques que nous allons developper tout de suite. 

Les particularites du concept de competence 

On peut dans un premier temps dire des competences qu'elles sont contingentes, 
operatoires et finalisees. Selon Guy Le Boterf (1994), la competence a une dimension 
socioculturelle. Elle fait reference a un cadre, un environnement socio-culturel, a un systeme de 
valeurs. Elle n'est veritablement pertinente que dans son contexte. Elle releve aussi de la 
culture d'entreprise. Celle-ci peut constituer un terrain favorable au developpement de la 
competence ou au eontraire un frein a son epanouissement. "La competence de 1'individu 
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depend [egalement] du reseau ou des reseaux de savoir auquel il appartient " (Le Boterf, 
1994). Elle se constrait en effet, en partie par confrontation avec les savoirs et savoir-faire des 
personnes rencontrees. Si la competence doit s'apprecier dans un large cadre, elle doit surtout 
etre reliee a une (ou des) situation(s) de travail. Cest en cette circonstance que l'on peut le 
mieux la saisir et la juger. La competence se devoile dans 1'action, c'est un savoir en usage, un 
"savoir-agir". Elle est ainsi finalisee, tournee vers 1'accomplissement d'objectifs definis dans le 
cadre de cette situation de travail. Elle caracterise la mise en jeu de connaissances en vue de la 
realisation d'un but, de 1'execution d'une tache. Les competences peuvent etre detinies comme 
des connaissances operatives ou fonctionnelles (Leplat, 1991). II s'agit donc dans chaque cas 
de se construire une representation operatoire qui selectionne les informations pertinentes en 
fonction de 1'objectif a atteindre que se fixe 1'operateur et du cadre de travail (Le Boterf, 1994). 

On peut ensuite dire de la competence qu'elle est une combinaison, une integration 
d'elements divers. Elle selectionne et mobilise plusieurs sortes de savoirs et savoir-faire pour 
realiser une action. Guy Le Boterf (1994) releve cinq types de savoirs mobilisables: 

- les savoirs theoriques : ils viserrt a comprendre un objet ou une situation, a decrire les 
lois de fonctionnement. Ce sont, par exemple, les concepts, les connaissances 
organisationnelles, les connaissances sociales. Le savoir theorique joue un rdle heuristique. On 
peut reveler des niveaux dans ces savoirs theoriques en differenciant les connaissances de 
surface des connaissances profondes. 

- les savoirs proceduraux : ils disent "comment il faut faire". IIs etablissent la distinction 
entre le "comment ga marche" et le "comment faire marcher" (de Montmollin, 1991). 

- les savoir-faire proceduraux : connaitre une methode et savoir 1'appliquer sont deux 
choses differentes. Ce n'est qu'apres 1'avoir eprouve que le savoir procedural devient un savoir-
faire procedural. 

- les savoir-faire experientiels : "c'est le savoir issu de 1'action. II comprend les lepons 
tirees de iexperience pratique" (Le Boterf, 1994, p.89). 

- les savoir-faire sociaux : on les appelle aussi savoir-etre. Ce sont des savoir-faire 
relationnels. 

II faut ajouter a ces categories de savoirs mobilisables, les savoir-faire cognitifs. Ils 
constituent un "axe d'integration permettant a de multiples competences (...) de se mobiliser 
pour resoudre des problemes concrets" (Michel et Ledru, 1991, p.48). Ils consistent en la 
realisation d'actions interiorisees simples (enumerer, distinguer, ...) ou complexes (induction, 
metaphore, ...) (Le Boterf, 1994). La competence fait donc appel a diverses sortes de 
connaissances. Ces savoirs ne sont pas seulement agglomeres, ils sont combines et organises en 
vue rfatteindre un but precis dans un contexte donne Comme le rappelle Gilbert de Terssac 
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(1993), "travailler, ce n'est pas simplement mettre en oeuvre des procedures, mais gerer 
1'univers situationnel dans lequel se deroule 1'action", 

Enfin, les derniers grands traits caracteristiques de la competence sont la necessite d'un 
apprentissage et d'une reconnaissance. On n'est pas naturellement competent, on le devient 
Cet apprentissage, nous 1'avons evoque precedemment, est en grande partie lie a 
1'environnement socio-culturel et au cadre de travail. Certaines organisations facilitent 
1'apprentissage et le developpement plus que d'autres. Selon Boye et Ropert (1994, p.68), "le 
patrimoine de competences [d'un individu] est d'autant plus riche que la dynamique sociale de 
1'organisme est forte et largement mobilisee autour d'un projet collectif'. Guy Le Boterf (1994) 
met en evidence trois types d'apprentissage : 

- 1'apprentissage a boucle simple durant lequel la personne se comporte differemment 
mais sans changer fondamentalement ses representations. On assiste pendant cette periode a 
une evolution lente des competences. 

- 1'apprentissage en double boucle : 1'individu modifie alors ses representations pour agir 
differemment. 

- l'apprentissage par "deutero-learning" : durant cette etape, le sujet apprend a 
apprendre. 

Si 1'apprentissage est important, sans lui il n'y a pas de competence, il est toutefois 
indispensable que celui-ci soit reconnu et que la competence a laquelle il mene soit validee. 11 
est necessaire que la personne qui subit avec succes un apprentissage ou qui est competente 
dans im ou plusieurs domaines soit detectee. Sans evoquer une eventuelle firustration de la part 
d'un individu dont les qualites ne sont pas estimees a leur juste valeur, il faut noter qu'en effet, 
la "competence est une notion relative et vivante" (Boye et Ropert, 1994, p.148). 11 est 
important de la pointer. Si elle n'est pas utilisee, elle meurt. II faut donc la reconnaitre et la 
valider. Son evaluation doit etre reguliere. La competence a besoin pour exister du jugement 
d'autrui. Pour Merchiers et Pharo (1990, 1992, in Le Boterf, 1994), "le succes public" est une 
condition essentielle de la competence. "La reconnaissance des competences peut ainsi 
deboucher sur la qualification" (Le Boterf, 1994, p.36). 

Nous avons donc, apres avoir donne quelques definitions de la competence, pu en 
etudier quelques traits caracteristiques. Nous avons decrit cette notion comme une 
combinaison pertinente en situation de travail de connaissances et de savoir-faire appris, 
finallses et valides. II s'agit maintenant de comprendre ce qui differencie reellement la 
qualification et la competence et de prendre en compte le contexte dans lequel s'effectue ce lent 
passage d'un concept a l'autre. 
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1.3. Qualification et comp6tence 

Le contexte 

Passer du modele de la qualification a celui de la competence ne represente pas qu'un 
simple changement de termes. II s'agit d'une veritable rupture, d'une reelle "modification des 
processus participant a la mise en relation entre 1'homme et le travail" selon Elizabeth Dugue 
(1994, p.274). Cest toute "la maniere de penser 1'articulation entre les qualites des travailleurs 
et les exigences du travail" (Dugue, 1994, p.274) qui est bouleversee. Ce changement 
s'effectue dans une periode de mutations profondes de la nature des echanges economiques. 
Les entreprises doivent suivre (ou anticiper) les evolutions du marche et etre capable d'engager 
rapidement des reformes importantes. Ce phenomene qui necessite de la reactivite, se repercute 
obligatoirement sur les modes de production et ainsi sur 1'organisation meme du travail. Or, 
Jean Thomas (1991) nous rappelle que la qualification depend en grande partie de ces 
modifications d'organisation du travail. 11 apparait ainsi que 1'attention plus forte qui est portee 
a la competence est etroitement liee aux evolutions des conditions et des processus de 
production. Ces changements rencontrent egalement une volonte croissante de la part des 
travailleurs d'une grande reconnaissance et d'une meilleure validation de leurs competences. 

Adaptation aux conditions actuelles deproduction 

Les entreprises du secteur prive, mais egalement quelques organismes du secteur 
public, sont forces a une certaine reactivite pour repondre rapidement a la demande et a la 
concurrence. Cela necessite donc de leur part une flexibilite a tous les niveaux. Le modele de la 
competence autorise plus que la qualification cette adaptabilite. L'organisation selon les 
qualifications donne une apparence de rationalite et d'objectivite mais reflete une rigidite que la 
competence permet de depasser. La qualification apparait comme une survivance du 
taylorisme. En effet, selon les defenseurs de la competence, la qualification renvoie "a une 
gestion des postes de travail s'appuyant sur la definition de iorganisation du travail et sur les 
reperes que representent les grilles de classification" (Dugue, 1994). En revanche, la 
competence symbolise une methode de segmentation des emplois qui ne divise plus les emplois 
sur la base des postes de travafl mais sur la base de situations de travail qui sont regroupees. 
Les competences foumissent donc un modele plus dynamique, plus adaptatif aux contraintes 
organisationnelles et de production. 

18 



Adaptation a Vattente des indimdus 

Parallelement a 1'evolution necessaire des modes d'organisation et de production, se 
developpe une volonte chez les salaries d'une meilleure reconnaissance de leurs qualites. Dans 
ce domaine egalement, la qualEcation trouve ses limites. Elle a, en effet, une vocation 
universaliste qui 1'eloigne quelque peu de la realite des savoirs engages et qui la fait se centrer 
plus sur une activite-type que sur la personne. La competence porte plus d'interet aux qualites 
individuelles mises en jeu dans les situations de travail. Elle rend compte plus fidelement des 
savoirs et savoir-faire mobilises dans le cadre du travail. La qualification est un marchandage, 
elle s'elabore au cours de discussions collectives. Cest une co-construction qui renseigne plus 
sur les luttes opposant les parties a la negociation que sur les qualites possedees par les 
travailleurs. On aboutit ainsi, ensuite, a des distorsions entre la reconnaissance des qualites et 
les qualites effectivement detenues ou mises en oeuvre. Cette legitimation varie d'une situation 
a 1'autre, et n'est pas liee a la contribution au processus de travail. Le modele de la competence 
enregistre davantage les particularites des situations de travail et s'attache a mettre en valeur 
"les demarches personnelles qui ne sont pas prises en compte dans les definitions de postes et 
de qualification, et grace auxquelles le travail peut se faire et les organisations fonctionner" 
(Crayssac, 1988, p. 14). II permet de reconnaitre des competences a des personnes auxquelles 
on n'accorde pas de qualification. Le modele de la competence est ainsi plus proche des 
individus et est adapte aux specifites de chacun. 

Au cours de cette premiere sous-partie intitulee "Travail, qualification, competence", 
nous avons pu decrire le contexte d'apparition de la notion de competence. Celle-ci s'est ainsi 
surtout construite contre le concept de qualification, concept qui est synonyme de conflit 
chronique dans lequel les acteurs n'ont pas les memes representations et des interets forts 
differents. Les employeurs privilegient la qualification du poste de travail, les salaries 
s'attachent, eux, a la qualification de 1'individu. Le modele de la competence pourrait permettre 
de reconcilier ces parties, pourtant, 1'enumeration de ses traits caracteristiques suggere la 
presence d'enjeux importants et la possibilite de points de vue divergents. II s'agit donc a 
present de demontrer la pertinence d'une interrogation sur les competences et de poser les 
termes du questionnement central de cette etude. 
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II Problematique et hypotheses 

II. 1. Questions actuelles autour de la comp6tence 

Jntroduction 

Nous devons avant d'enoncer la problematique et les hypotheses sur lesquelles elle 
s'appuie, decrire la teneur des debats actuels autour de la competence. Cette notion qui 
rencontre un echo plutot favorable chez les hommes d'entreprise (dirigeants, cadres et 
consultants) et dans la litterature sur le management, suscite en revanche, un accueil reserve 
chez les ergonomes et tres critique chez beaucoup de sociologues du travail. Les gens 
d'entreprise disent voir la une methode de reconnaissance des quaMtes du personnel et de 
dynamisation de 1'organisation, les ergonomes, qui pratiquent la competence depuis longtemps 
et qui disposent des outils pour la reperer et 1'analyser, la considerent comme interessante mais 
sont tres reserves quant a 1'utilisation qui peut en etre fait par les gestionnaires, les sociologues, 
eux, y voient pour la plupart tout simplement une manipulation des employeurs pour tenter de 
controler les relations professionnelles. Le concept de competence a, en effet, la particularite 
d'etre tout a la fois un outil d'analyse et un instrument de gestion des emplois. Cest un outil 
d'analyse parce qu'il permet de reperer les competences detenues et mobilisees par les 
travailleurs et/ou les competences requises par les postes de travail, c'est un instrument de 
gestion parce qu'une fois les competences reperees, on est tente de les evaluer entre elles, 
d'essayer de les gerer de maniere plus efficace, de les modifier ou de prevoir leurs evolutions. II 
semble donc necessaire de presenter les differents points de vue sur les enjeux individuels puis 
collectifs que revet la competence. 
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Enjeux individuels de la competence 

Envisager une analyse ou une gestion des ressources humaines en termes de 
competences, entraine forcement des repercussions sur le plan individuel dans l'organisation, 
puisque nous avons pu relever precedemment que "la competence est individuelle, liee a des 
caracteristiques persormelles du salarie" (Courpasson et Livian, 1991). Les defenseurs de la 
competence voient dans ce modele une possibilite pour les travailleurs d'enrichir, de 
developper et de legitimer leurs qualites specifiques. II permet une gestion des ressources 
humaines plus juste en reperant, reconnaissant et validant les competences de chacun, en 
confiant aux personnes des postes en relation etroite avec leurs capacites et en liant ainsi 
competences, travail et salaire. Cette gestion du personnel ne peut, cependant, principalement 
se retrouver que dans le secteur prive puisque "1'inadequation entre la remuneration des 
personnes et les activites qu'elles exercent est classique des lors que l'on reste majoritairement 
dans une gestion statutaire et, en particulier, lorsque le systeme de classification est fige" (Boye 
et Ropert, 1994, p. 131). Ce qui est le cas du secteur public. Les sceptiques objectent que la 
competence s'appuie sur des elements plutdt subjectifs. Elle est donc difficilement evaluable ou 
mesurable et laisse la possibilite a une gestion arbitraire. Les employeurs sont egalement 
soup^onnes de vouloir capter au profit de 1'organisation seule ces competences individuelles 
sans engager de contrepartie. 

Enjeux collectifs de la competence 

La competence, meme si elle revet un caractere eminemment individuel, produit des 
effets qui agissent sur 1'ensemble de la communaute des travailleurs d'une organisation. On peut 
ainsi penser que la reconnaissance de la competence des salaries va augmenter leur poids dans 
1'entreprise. Cela va inciter, voire contraindre, les dirigeants a les consulter et a les faire 
participer aux decisions de 1'organisation. Le modele de la competence peut representer le 
prelude a un management participatif. II peut dans le meme temps deboucher une organisation 
du travail totalement differente qui pourrait, par exemple, prendre la forme d'une structure 
organisee selon des groupes de projet. Ceci beneficierai a toute la collectivite en rendant le 
travail de chacun plus interessant et plus enrichissant. Le modele de la competence peut 
egalement, par la prise en compte et la reconnaissance des qualites specifiques de chaque 
personne, creer une dynamique generale qui va rendre 1'organisation plus competitive, ce qui 
doit, la encore, profiter a tout le monde. 

Pour ses detracteurs, la competence represente au contraire la fin du collectif et de la 
solidarite dans 1'entreprise. La competence symbolise la fragilisation, voire la rupture du lien 
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social. En effet, pour Courpasson et Livian, "peu objectivable, liee a l'orgarasation donnee, la 
competence peut difficilement etre 1'objet de strategies collectives de defense ou de 
reconnaissance". Les caracteres englobant, individualisant et partiellement subjectif de ce 
concept mettent en danger la notion de negociation collective. Les tenants du modele de la 
competence laissent entendre que chacun pourra negocier la reconnaissance de ses propres 
qualites. Selon Elizabeth Dugue (1994, p.279), "la negociation, collective et explicite dans la 
logique de la qualification, devient individuelle et implicite avec la logique de la competence". 
La competence propose une vision commune de 1'entreprise, alors qu'elle renvoie en fait a des 
situations completement inegales. Elle ne fait que masquer la divergence des interets. Tous ces 
phenomenes temoignent, en fait, selon certains auteurs, d'une volonte de domination des 
relations professionnelles. "II s'agit de faire interioriser les objectifs de 1'entreprise par les 
salaries de maniere a ce que les micro-decisions dont ils deviennent les maitres soient prises en 
coherence avec la politique generale dans laquelle ils doivent s'inserer" (Dugue, 1994, p.276). 
Cette strategie donne 1'impression aux employes de controler leur travail et de participer au 
processus de decision alors qu'elle ne fait que les manipuler et les maintenir dans "un statut 
d'executants" (Dugue, 1994, p.276). La competence est donc ainsi un instrument insidieux qui 
trompe les salaries, qui les manipule et qui les desolidarise en faisant de chacun d'eux le rival 
des autres. En fin de compte, elle les renvoie "a leur solitude dlndividus responsables, 
autonomes et concurrents" (Dugue, 1994, p.290). 

11.2. Probl&natique et hypothfcses 

Enonce du probleme 

Les liens de dependances entre les competences et 1'organisation sont tres nombreux. II 
est avere que le niveau de competences des ressources humaines a une forte influence sur les 
performances et sur la structuration interne de 1'organisation. Pour Gilbert de Terssac (1992), 
la competence peut constituer le socle d'un fonctionnement different. Elle peut etre a la base 
d'un accord entre les executants et l'encadrement. La competence peut jouer le rdle de monnaie 
d'echange et satisfaire ces parties. Selon lui, les personnes souhaitent acquerir dans leur travail 
de 1'autonomie a 1'egard des regles prescrites. Les dirigeants cherchent, eux, a ce que les 
employes atteignent des resultats fixes. Ils savent egalement pertinemment que les regles 
prescrites seules ne permettent pas d'obtenir ces resultats. Ils sont donc d'autant plus enclins a 
accepter un accord dont les competences seront la base. Lencadrement obtient ainsi la 
mobilisation des competences du personnel pour atteindre les resultats. 11 reconnait 
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complementairement une marge d'autonomie aux executants qui permet a ceux-ci d'ameliorer 
leurs competences et de faire face aux exigences nouvelles. L'encadrement suppose que 
1'amelioration des competences entraine une reduction des incertitudes quant a la realisation 
des objectifs ; les executants font reconnaitre leurs competences et, en obtenant une certaine 
marge d'autonomie, poursuivent egalement leur strategie visant a un developpement des 
competences. II est ainsi possible d'envisager deux types de corollaires a la these defendue par 
de Terssac. On peut tout d'abord considerer que 1'accord conclu entre les dirigeants et le 
personnel va permettre a ces derniers de faire evoluer leurs competences. On peut enfin surtout 
s'interesser aux consequences de cette entente sur Forganisation. Cest en effet elle qui va etre 
la plus affectee. II est permis d'imaginer que des zones d'autonomie et d'enrichissement du 
travail vont se creer dans la structure. En developpant ces espaces de liberte les activites des 
individus vont avoir tendance a se chevaucher. II va falloir instaurer des formes nouvelles de 
cooperation. Cela va donc necessiter une complete reorganisation definissant les nouvelles 
contributions et zones d'intervention de chacun. 

II est un autre exemple de situations dans lesquelles Vorganisation est amenee a se 
modifier pour prendre en compte la realite des competences. Lorsque une structure decide 
d'ameliorer sa performance globale ou d'atteindre la qualite totale, elle doit mobiliser Vensemble 
de ses ressources humaines. Cette mobilisation passe par un inventaire et par un maillage des 
competences des individus (les competences individuelles) et des competences propres a 
1'organisation (les competences collectives). Cette prise de conscience des potentialites internes 
debouche tres souvent sur une refonte de Vorganisation du travail et du partage des 
attributions. II en resulte des formes de structurations proches de ce que 1'on appelle les 
groupes de projets, les organisations transversales, les dispositifs formes autour de pdles de 
competences. 

II apparait a la lumiere de ce qui vient d'etre presente que la valorisation et Vutilisation 
efficace des competences des individus necessitent un bouleversement profond de 
1'organisation du travail. Mais la question abordee furtivement par Gilbert de Terssac du role 
de cette structuration du travail dans le developpement des competences individuelles et 
collectives reste posee. II semble pertinent, en effet, de renverser 1'angle d'approche et de se 
demander si ce n'est pas Vorganisation du travail ou certaines caracteristiques de Vorganisation 
du travail qui constituent la base d'une revelation et d'un deploiement des competences. On 
peut dans cet objectif tenter d'apprecier Vimpact de ces traits que sont Vautonomie et 
1'enrichissement des taches, que Von attribue en general aux structures performantes, sur les 
competences. Cest cette voie qui sera empruntee dans cette etude et nous nous interrogerons 
ainsi sur la faculte d'une organisation privilegiant Vautonomie et Venrichissement des taches a 
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permettre le developpement des competences individuelles et collectives. Nous entendrons par 
competences, dans ia suite de cette etude, des "ensembles stabilises de savoirs et de savoir-
faire, de conduites-types, de procedures-standards, de types de raisonnement, que l'on peut 
mettre en oeuvre sans apprentissage nouveau" (de Montmollin, 1986, p.22). De meme, nous 
considererons la tache comme ce qui est a faire, le but a atteindre, et 1'activite comme un 
ensemble pertinent et coherent de taches. 

Hypotheses explicatives 

La question centrale de ce travail s'appuiera sur deux hypotheses. La premiere 
hypothese que nous formulons est que l'enrichissement des taches ne permet pas la 
reconnaissance de competences specifiques. L'enrichissement des taches envisage differemment 
la repartition du travail. II "consiste en une restructuration verticale de la division des taches. 
(...) celles-ci se trouvent recomposees de fagon a inclure des taches de qualifications 
superieures permettant a 1'operateur une utilisation plus complete de ses possibilites, et la 
decouverte d'un interet intrinseque a son travail" (Ripon, 1983, p. 145). Pour Henri Savall 
(1989, p.75), 1'enrichissement des taches est "un regroupement, vertical, de taches prineipales 
sur la ligne du processus de travail, et arborescent, lorsqu'il integre a differentes etapes du 
processus des taches annexes". II est a distinguer de la polyvalence et d'autres formes de 
recomposition du travail telles que 1'elargissement des taches et la rotation des postes. En effet, 
la polyvalence renvoie a une activite occasionnelle. Elle est la "capacite d'un salarie a tenir 
d'autres postes que celui qui est le sien" (Ripon, 1983, p.147). Ce caractere chronique differe 
de 1'enrichissement des taches qui lui s'inscrit dans la duree. "L'elargissement des taches est un 
regroupement horizontal de taches -generalement de meme nature- qui a pour effet d'allonger 
le cycle et de reduire mediocrement la monotonie" (Savall, 1989, p.74). II n'entrame donc pas, 
a la difference de 1'enrichissement des taches, une elevation qualitative des competences a 
engager dans le travail. L'enrichissement du travail fait donc reference a une activite globale. II 
permet a la personne qui le pratique d'etre evalueesur un resultat defini mais il n'autorise pas le 
reperage d'une demarche precise. II ne fournit donc pas les moyens d'une analyse des 
competences particulieres mises en oeuvre pour Taccomplissement du travail. Uenrichissement 
des taches ne peut pas etre a la base d'une evaluation complete des competences d'un individu. 
II ne peut que rapporter une vision generale de la personne et une vision de cet ordre ne rend 
pas compte des qualites possedees et utilisees et des potentialies reelles. Or, nous avons appris 
il y a quelques paragraphes que pour exister les competences devaient etre reconnues. Une 
competence non-revelee n'est pas une competence. Cest en"sens que l'enrichissement des 
taches ne permet pas la mise ajour et la validation des competences des individus. 
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La deuxieme hypothese sur laquelle s'appuie la problematique est que iautonomie ne 
favorise pas le developpement des competences. L'autonomie ne doit pas etre confondue avec 
1'independance. Elle ne temoigne pas d'une liberte totale (c'est le cas de Findependance) mais de 
la delimitation d'une zone de liberte. Pierre Goguelin (1989) distingue les zones de flou qui 
relevent de iabsence d'une regle, les zones d'incertitude dans lesquelles la regle existe mais ne 
fixe pas tout et laisse place a plusieurs interpretations et les zones de liberte formelle (une zone 
de decision avec un degre d'autonomie clairement defini est attribuee officiellement a une 
personne). Pour Albert Ripon, 1'autonomie par rapport aux normes et prescriptions peut aller 
jusqu'a la fixation des regles par iemploye lui-meme. Elle ne diminue pas la capacite de 
contestation des salaries et les rend plus critiques vis-a-vis du manque de moyens ou de 
ressources. Selon Michel Crozier (1989, p.56), iautonomie est un principe d'efficacite et de 
developpement. Elle permet de reagir plus vite aux demandes sans en referer a une procedure 
complexe. Mais iautonomie peut egalement constituer un facteur d'isolement. En effet, un 
systeme autonome prevoit les zones de liberte mais ne dit rien des relations que iindividu 
concerne est tenu d'entretenir avec les autres services ou employes de iorganisation. 
Lautonomie est potentiellement une source de repli sur soi-meme, de retention de iinformation 
et de non-actualisation de ses connaissances et savoir-faire par manque de confrontation avec 
d'autres personnes. En consequence, nous pensons que iautonomie n'est pas un element 
d'expansion des competences et en particulier des competences collectives. 
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III Methodologie 

III. 1. Le type de donnees k recueillir 

II convient, avant de se lancer dans le choix d'une methode de recherche, de s'interroger 
sur le type de donnees que l'on souhaite recolter et sur le mode de collecte. Doit-on recueillir 
des faits, des actes, des chiffres, des paroles, des ecrits ? Faut-il etre sur le terrain ? La forme 
des donnees a enregistrer se deduit de la problematique et nous guide vers le choix d'un mode 
de recueil et d'une methodologie de recherche. 

Nous devons dans la presente etude comprendre tout d'abord le fonctionnement global 
du lieu d'accueil. II est necessaire pour cela de percevoir les finalites de cette organisation, de 
saisir sa raison d'etre et les buts principaux qu'elle s'est fixes. II s'agit a ce titre de connaitre les 
moyens dont elle dispose pour accomplir sa tache. Ces moyens sont materiels, humains, 
financiers, juridiques, politiques. La connaissance de 1'histoire de 1'organisme, de ses conditions 
d'apparition et de developpement est egalement importante. Cela permet d'apprecier ainsi, au 
regard de sa trajectoire de vie, le moment dans lequel on intervient. Une recherche ne se mene 
pas de la meme maniere selon que le lieu-hdte se trouve dans une periode de bouleversements, 
de crise, de developpement ou de declin. II importe enfin de se rendre compte de 
1'environnement direct et indirect dans lequel evolue 1'organisation. L'environnement direct peut 
comprendre la tutelle, les fournisseurs, les clients, les eventuels concurrents, les innovations 
technologiques. L'environnement indirect est constitue des autorites legislatives et 
reglementaires, du bassin de population dans 1'hypothese ou 1'activite de 1'organisme d'accueil 
est localisee. 
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Embrasser le fonctionnement globa! du "terrain" ne suffit bien sur pas, II est obligatoire 
de slnteresser egalement a la logique et au dispositif interaes d!organisation. II s'agit ainsi de 
comprendre le decoupage inteme des services, danalyser Forganigramme, de saisir le rdle et la 
fonction de ehacun, de considerer les manieres de travailler, de prendre connaissanee de la 
stracturation des locaux, de "se mettre dans 1'ambiance", de sentir la culture d'entreprise, 
d'examiner les modes de communication et de relation. II est, par contre, dangereux de se 
constituer des a priori et des points de vue superficiels avant le debut meme du recueil des 
donnees. 

Nous avions besoin plus precisement pour cette etude, de savoir de maniere tres 
detaillee ce que faisaient les personnes, toutes qualifications et tous niveaux hierarchiques 
confondus. II etait necessaire de saisir 1'etendue des taches effectuees par chaque employe, d'en 
connaitre la frequence. II fallait egalement s'informer sur les methodes de travail et de 
recherche de 1'information, sur les responsabilites de chacun, sur les relations internes ou 
externes de communication que iaccomplissement de 1'activite imposait. Ceci devait permettre 
de reperer les savoirs et savoir-faire engages dans le processus de travail. Cest donc en 
fonction de tous ces parametres que le choix d'une methode s'est fait. 

III.2. Choix d'une mlthode de recueil de donnles 

Plusieurs approches etaient possibles mais le choix s'est arrete sur une methode de 
recueil de donnees combinant une analyse du travail, des entretiens semi-directifs et une phase 
d'observation et de dialogue. Ces trois techniques sont, dans cette hypothese, complementaires. 
Elles interviennent a des moments differents de 1'etude. L'apport de chacune d'elles doit etre 
clairement defini. 

Les approches possihles 

Certaines etudes tentent d'approcher le travail et les competences en bibliotheques par 
1'intermediaire des statuts. Cela est rendu possible par une lecture des textes officiels. Ceux-ci 
fixent les missions et les taches a accomplir pour les personnes possedant les differents statuts 
presents dans les bibliotheques. Ces statuts renvoient a des niveaux de qualification differents 
et ils supposent que les individus ayant la meme position statutaire detiennent les memes types 
de competences. Ce genre d'approches prejuge du labeur effectue, nie les conditions 
particulieres a chaque situation de travail et considere que des personnes de meme grade 
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accomplissent les memes taches. II neglige le fait que des individus de statut egal puissent 
engager des competences differentes et qu'ils puissent redefmir leur poste de travail en fonction 
de leurs qualites propres et/ou selon les besoins de iorganisation. D'autres enquetes 
privilegient la prise en compte du travail prescrit pour determiner le travail effectue et degager 
les competences mises en oeuvre. Ces approches presupposent iadequation entre ce qui est a 
faire et ce qui est fait. Elles n'envisagent pas iincompressible marge de liberte de iindividu dans 
iaccomplissement de son travail et refusent la possible existence de multiples chemins menant a 
aux resultats a atteindre. Une autre maniere d'aborder le travail et les competences en 
bibliotheques est de s'interesser au travail reel et de prendre comme point de depart les taches 
effectivement realisees pour mieux apprehender les competences engagees. L'accumulation de 
donnees empiriques permet ensuite de determiner des types de taches et de leur associer des 
competences requises. Cest cette methode qui a ete adoptee dans de nombreux travaux menes 
dans le cadre du Centre d'Etudes et de Recherche en Sciences de ilnformation (CERSI) et qui 
a ete utilisee pour cette etude. Ce type de demarches necessite d'effectuer tout d'abord une 
analyse du travail. 

L 'analyse du travail 

"L'analyse du travail est (...) une methode d'acquisition de connaissances sur le 
fonctionnement reel des situations de travail : elle vis^ par ianalyse de iactivite a comprendrQ 
les determinants et les modalites de iorganisation des conduites developpees par les individus 
pour realiser un travail demande dans un environnement donne " (Leplat, 1986). Elle considere 
"les exigences de la tache et les attitudes et sequences operationnelles par lesquelles les 
individus observes repondent reellement a ces exigences " (Faverge et Ombredane, 1955). 
L'analyse du travail doit permettre de determiner "qui fait quoi" en situation de travail, et "de 
quelle maniere". Elle rend compte des differences entre le travail prescrit (ce qui est a faire) et 
le travail reel (ce qui est fait). Elle revele iactivite effective. Jacques Leplat nous rappelle, 
cependant, que cette activite comporte deux facettes. Si iune est externe, "manifeste et 
observable", 1'autre est interne, cachee et inobservable. Et cette derniere ne peut etre atteinte 
qu'a partir de la precedente. II est donc necessaire de toujours etre conscient de la nature et de 
la valeur des donnees que ion recueille. De meme, il faut avoir a iesprit que le comportement, 
dont ietude est permise par ianalyse du travail, est toujours a la fois observe et interprete par 
iobservateur (Pinski in Amalberti, de Montmollin et Theureau, 1991). Ce dernier co-construit 
les informations qu'il recolte. Cela doit inciter a la prudence et s'interroger sans cesse sur la 
pertinence et le sens des renseignements enregistres. 
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L'analyse du travail devoile 1'activite effective mais egalement les competences 
engagees dans le processus de travail. II y a des rapports de codetermination entre les 
competences, la tache et 1'activite. Toute action sur l'un de ces elements a des consequences 
sur les deux autres et en subit des actions en retour. Les competences ne doivent toutefois pas 
etre confondues avec la performance, "meme si elles ne peuvent etre atteintes qu'a travers elle" 
(Leplat, 1991, p.271). La competence s'exprime par une ou des activites. Pour rechercher la 
premiere, il faut donc analyser la deuxieme. Des biais sont cependant toujours possibles et des 
precautions sont a prendre. En effet, la competence mise en jeu dans une activite a un moment 
donne n'est pas forcement la seule dont dispose le sujet pour executer la tache. II est donc 
necessaire, d'une part de recueillir les informations sur une longue periode, d'autre part de 
coupler 1'analyse du travail a une autre technique complementaire de recolte des donnees. On 
peut egalement, de meme qu'on peut distinguer la tache prescrite de la tache reelle, differencier 
la competence supposee correspondant a la tache prescrite de la competence effective attachee 
a la tache effective (Leplat, 1991). La competence releve de la competence observee mais aussi 
du cheminement necessaire pour atteindre cette competence. 

L'analyse du travail peut avoir un autre rdle qui est social celui-la. II y a, en effet, 
souvent des distorsions entre les competences reconnues et les competences reellement 
detenues ou engagees. La reconnaissance n'est ainsi pas liee a la contribution effective au 
processus de travail. L'analyse du travail peut pallier ces distorsions. Elle permet de reduire 
1'incertitude sur l'apport des salaries. Elle destabilise 1'idee que 1'efficacite de 1'organisation n'est 
obtenue que grace aux regles ecrites qu'il suffit d'appliquer. Elle montre 1'existence de plusieurs 
systemes de regles (de Terssac, 1991). Elle remet en question les representations du travail de 
chacun. L'analyse du travail objective les regles de travail, elle met a jour les pratiques reelles. 
Elle ne dit cependant pas ce qu'il faut faire, ne donne pas de solutions. Elle sert seulement de 
base a la discussion. 

L'analyse du travail menee dans le cadre de cette etude a ete un peu differente de celles 
mises en place classiquement en ergonomie ou en psychologie du travail. Elle a du etre 
"adaptee" aux conditions d'enquete. En effet, il etait impossible, pour des raisons 
principalement materielles, de consacrer tout le temps necessaire a 1'analyse du travail de 
chaque personne. Le choix a donc ete fait de laisser le soin aux salaries de decrire eux-memes 
par ecrit, le plus precisement possible, les diverses taches effectuees durant leur journee de 
travail. Ces informations ont ete consignees sur un document standard (cf. Annexe 1) qui leur a 
ete confie prealablement. Les enquetes ont donc ete invite chaque jour a noter les differentes 
taches realisees, en essayant de faire apparaltre pour chacune de celles-ci, l'heure de debut et 
1'heure de fin de realisation. Ils etaient egalement encourages a indiquer, la encore pour 
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chacune des taches efFectuees, le lieu d'execution, les partenaires a 1'elaboration, le materiel 
utilise, les personnes eventuellement rencontrees et le caractere routinier ou exceptionnel du 
travail accompli. Cette analyse ou auto-enquete a ete menee sur une periode de deux semaines. 
Cela represente environ dix a douze journees de travail. 

L 'observatioit et le dHalogue 

Entre la periode d'analyse du travail et la vague d'entretiens, a ete menee une phase 
d'observation et de dialogue avec le personnel des differents services. Les secteurs concernes 
etaient, bien sur, ceux de la Mediatheque centrale mais aussi ceux du reseau des annexes. Cette 
phase est apparue comme essentielle pour plusieurs raisons. Elle a d'abord permis de nouer un 
contact avec les enquetes et, eventuellement, de repondre a leurs questions au sujet de 1'etude. 
Nombre de personnes souhaitaient en savoir davantage sur l'objectif de cette enquete. Elle a 
ensuite donne la possibilite de plus se familiariser avec les espaces de travail, les locaux. Enfin, 
elle a donne par une discussion sur les lieux memes de leur travail, l'occasion aux employes de 
parler et de montrer de ce qu'ils faisaient. Cela nous a ainsi permis, pendant un bref moment il 
est vrai, de voir evoluer les enquetes en situation de travail, d'observer les manieres de 
travailler, et egalement d'examiner les mouvements du personnel parmi les lecteurs et les 
differents espaces de travail. 

Les entretiens semi-directifs 

Nous avons choisi de completer 1'analyse du travail et 1'observation avec des entretiens. 
II nous a, en effet, semble que les auto-enquetes ne pourraient renvoyer la totalite des 
informations dont nous pensions devoir disposer. Ce besoin de renseignements ne pouvait etre 
comble que par des interviews. Celles-ci devaient permettre de repondre aux questions 
suscitees par 1'analyse du travail. Elle devaient accorder la possibilite de relier les taches 
precisees entre elles, pour donner un peu de vie et de relief a toutes ces activites decrites. II 
etait essentiel de reconstituer avec les enquetes les details de leur emploi du temps, de leur 
environnement de travail et de plus se familiariser avec leurs manieres de travailler. Cela devait 
permettre d'eviter les contresens, les erreurs d'interpretation et de mieux ressentir les enjeux de 
leur travail. Les interviews ont egalement permis d'aborder de fagon plus precise la 
problematique liee aux competences et a 1'organisation du travail. Elles ont, en outre, permis 
d'etablir un contact plus humain entre 1'enqueteur et les enquetes que n'avait pu le faire le 
document de description des taches. Cet aspect-la n'est pas a negliger. II est tout a fait logique 
et comprehensible que les personnes qui acceptent de participer a une recherche eprouvent le 
besoin de voir a qui "ils ont affaire". 
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Les entretiens se sont deroules sous une forme semi-directive. Une grille d'interview a 
ete constituee a cet effet (cf. Annexe 2). Les questions ont ete regroupees autour de quatre 
grands themes : 1'Individu, le Travail, le Materiel, VEnvironnement de travail. Le theme 
Individu doit permettre de mieux connaitre la personne interrogee, et notamment sa formation 
scolaire, son parcours professionnel, son statut. La section Travail nous renseigne sur toutes 
les activites effectuees par 1'interviewe, memes celles qui ne rentrent pas directement dans le 
cadre des missions qui lui ont ete attribuees. Le theme Materiel doit nous informer sur les 
outils techniques et intellectuels utilises pour la realisation du travail. Enfin, le theme 
Environnement de travail rend compte du reseau de relations internes ou externes auquel doit 
faire appel 1'enquete pour effectuer son travail ou pour resoudre des problemes inherents a ce 
dernier. 

Tous les entretiens n'ont pas ete enregistres. Pour des raisons qui leur appartiennent, un 
certain nombre de personnes ne l'ont, en effet, pas souhaite. Le choix des salaries a interroger 
s'est fait apres analyse de 1'organigramme et des auto-enquetes (cf. Annexe 3). Les entretiens se 
sont, en regle generale, deroules dans de bonnes conditions materielles. Ils ont eu lieu dans 
differents bureaux, tous fermes et ont dure entre 1 heure et 1 heure 30. La disponibilite des 
interviewes a ete telle qu'il n*y a pas eu de contraintes de temps. 

III.3. Calendrler de Vintervention 

Apres un contact telephonique, une premiere entrevue a eu lieu avec le Directeur de la 
Mediatheque publique et universitaire choisie, et M. Salah Dalhoumi, professeur a 1'Enssib, a la 
mi-mai. Un accord de principe a ete donne par le Directeur de la Mediatheque, sous reserve 
d'une acceptation plus large par les employes, et rendez-vous a ete pris pour le 15 juin, date a 
laquelle une reunion generale du personnel devait avoir lieu. Lors de cette reunion, ont ete 
presentes les objectifs, le cadre, les conditions et modalites de 1'enquete. II a^notamment 
rappele le caractere anonyme et confidentiel qui entourerait 1'etude. Les documents d'auto-
enquetes ont ensuite ete distribues. L'analyse du travail s'est effectuee entre le 19 juin et le ler 
juillet. Pour des raisons de conges (maladie ou vacances), certaines personnes ne 1'ont rempli 
que partiellement ou ont prolonge de quelques jours la description des taches. Les auto-
enquetes ont ete recuperees debut juillet et ont commence a etre analysees. Les entretiens se 
sont echelonnes entre le mardi 25 juillet et le mardi 8 aout. Quatorze personnes ont ete 
interrogees. Une communication, dont la forme reste encore a definir, en direction de la 
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Mediatheque a ete prevue et devrait avoir lieu durant la fin de 1'annee 1995. Cette information 
en retour a ete envisagee des le premier contact avec le Directeur, et beaucoup de personnes 
en ont emis le souhait tout au long de 1'enquete. Cela apporte une preuve de 1'interet porte par 
les employes a 1'etude. Certains y ont, en effet, vu l'opportunite d'en apprendre plus sur leur 
propre travail et sur celui de leurs collegues. L'apport d'un avis exterieur leur a semble 
important. 

III.4. Critiques de la d6marche et de la mlthodologie 

Plusieurs critiques peuvent etre apportees sur la methodologie a 1'oeuvre dans cette 
etude. Pour parattre plus claires, elles ont ete regroupees selon les differentes etapes de 
1'enquete. 

L 'attalyse du travail 

Seulement vingt-neuf personnes, sur les soixante que comporte la Mediatheque, ont 
repondu a iauto-enquete. Cela souleve evidemment beaucoup d'interrogations. II est possible 
d'apporter des elements de reponses. II faut tout d'abord invoquer la lourdeur evidente de 
iauto-enquete. 11 est incontestable que remplir ce document pendant deux semaines de maniere 
detaillee mobilise beaucoup de temps et d'energie. Cela necessite, en effet, de le rediger tres 
regulierement dans la journee afin de ne rien oublier, notamment le decompte horaire des 
differentes activites. Quelques personnes ont donc renonce pour cette raison. Nous pouvons 
cependant remarquer que ceux qui ont choisi de repondre a iauto-enquete, 1'ont fait de maniere 
tres satisfaisante. La plupart des documents sont tres detailles et tous sont exploitables. On 
peut egalement noter que la periode pendant laquelle a ete menee ianalyse du travail n'est pas 
la plus chargee de iannee. La raison des non-reponses est donc en grande partie ailleurs. 

Elle se trouve peut-etre dans le fait que fauto-enquete s'est deroulee dans une periode 
dont iactivite n'est pas representative de iactivite habituelle. L'annee scolaire, qui est un des 
facteurs majeurs du rythme de la charge de travail de la Mediatheque, s'acheve a cette epoque. 
Les lecteurs sont moins nombreux et ianimation qui regne normalement dans les services se 
reduit. On peut ainsi raisonnablement penser que quelques employes n'ont pas rempli iauto-
enquete par crainte de donner une vision deformee de la realite de leur travail. 

32 



II est une demiere cause possible qui pourrait correspondre a un manque d'information 
et de motivation. En effet, lors de la reunion generale du 15 juin 1995 au cours de laquelle 
1'enquete a ete presentee, une grande partie du personnel etait absente. Cela signifie que pres 
de la majorite des employes a ete informee avec retard voire, dans de rares cas, pas informee 
du tout. Ce manque d'information aurait peut-etre pu etre comble par une presence sur le 
terrain des les premiers jours de l'analyse du travail. Cela aurait sans doute permis de 
renseigner les personnes qui en avaient besoin, de motiver ceux qui etaient reticents et de 
recuperer, en fin de compte, quelques auto-enquetes de plus. Mais cette periode d'observation 
et de dialogue n'a pu etre possible qu'apres la phase d'auto-enquete. Le taux de reponse permet 
tout de meme une bonne couverture de la Mediatheque et nous avons obtenu des 
renseignements de tous les services. 

Les entretiens 

Quatorze personnes sur les soixante salaries ont ete interrogees lors de cette phase 
d'entretiens. II aurait ete bien sur souhaitable d'en mener plus. Nous nous sommes cependant 
appliques a interviewer le directeur, les chefs de services et des personnes dans tous les 
secteurs de la Mediatheque. II etait essentiel d'avoir des informations de tous les services, et 
notamment du reseau des annexes. Le seul reproche d'importance qui peut etre porte concerne 
le choix des personnes interrogees. Car si tous les secteurs ont ete representes, une faiblesse 
peut eventuellement apparaltre de la repartition des interviewes selon le statut. On peut 
effectivement relever une legere sous-representation des personnes de la categorie "Employes" 
(cf. Annexe 3). 
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IV Presentation du terrain 

IV. 1. Caract6ristiques du terraln 

Une mediatheque municipale 

Le lieu d'accueil de cette etude a ete la Mediatheque Publique et Universitaire. Elle est 
situee dans une ville de moins de 70 000 habitants. Cette mediatheque est municipale. Cela 
signifie qu'elle est placee sous la tutelle juridique, financiere de la Mairie. La plupart des 
employes sont ainsi salaries de la ville. Ils sont recrutes par elle. La Mediatheque vit 
principalement (mais pas seulement) sur des fonds provenant de la Mairie. 

Une mediatheque publique et universitaire 

La ville d'accueil de la Mediatheque publique et universitaire dispose de departements 
universitaires et d'Instituts Universitaires de Technologie. Mais ces implantations ne sont pas 
suffisamment nombreuses et importantes pour justifier la creation d'une bibliotheque 
universitaire. II a donc ete decide, ily a cinq ans, de creer a iinterieur meme de la Mediatheque 
une fonction "bibliotheque universitaire". Cela a donc necessite une restructuration presque 
complete de la Mediatheque et des embauches de personnel. La Mediatheque peut desormais 
beneficier d'un transfert financier important de la part des universites de la ville et de fEtat qui 
a appuye le projet. La creation de cette fonction "bibliotheque universitaire" a permis d'amener 
le public etudiant a la Mediatheque, mais il y a eu (et il y a toujours) la volonte de melanger les 
publics et de ne pas separer les etudiants des autre populations. On ne peut toutefois pas dire 
que ce souhait s'est realise. La dimension universitaire a egalement permis de developper 
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considerablement en termes de ressources humaines et financieres le secteur Fonds d'etudes qui 
accueille les collections universitaires. L'organisation de la Mediatheque s'est depuis stabilisee 
et la restructuration est dirigee. Cela ne signifie pas pour autant que la fonction "bibliotheque 
universitaire" fait definitivement partie integrante de la Mediatheque. Sa situation est 
etroitement liee a des considerations politiques. 

Le point de vue des ressources humaines 

Tous les employes ont integre la Bibliotheque apres avoir subi avec succes les epreuves 
d'un concours organise par la Ville suite a un appel a des candidatures. Sur 1'ensemble des 
personnes travaillant a la Mediatheque, quatre ne sont pas salariees de la Ville. Le Directeur, le 
magasinier specialise, le chef de service de la section Fonds d'etudes sont employes par 1'etat» 
une documentaliste est payee par le Departement. On trouve une tres grande diversite de 
statuts parmi les employes. Certains sont, en effet, issus de la filiere administrative et non de la 
filiere bibliotheque. Cest le cas de la comptable et de la secretaire, mais egalement de quelques 
employes qui sont en contact direct avec les documents et le public. Parmi le personnel 
dipldme en bibliotheques, coexistent differentes qualifications et grades. La frontiere est 
cependant nette entre d'une part, les Employes1 et les Assistants Qualifies, d'autre part, entre 
les Assistants Qualifies et les Conservateurs. II est toutefois toujours difficile de replacer toutes 
ces appellations dans la hierarchie de la classification parce qu'il est 6galement possible de 
trouver pour certaines qualifications iancien et le nouveau nom. 

Ce personnel territorial est organise, hierarchise selon une classification etablie au plan 
national. II repond a un mode de gestion des ressources humaines classique de type service 
public. Cela signifie qu'en principe, il y a un lien direct entre la qualification, la classification, le 
grade, le poste, le salaire. Cest un systeme particulierement rigide et fige ou ianciennete et les 
concours representent les seuls moyens de promotion. Cest un systeme ou ion "gere plus les 
statuts que les competences", ou ion "administre plus les personnes qu'on ne gere les 
ressources" (Boye et Ropert, 1994). D'un point de vue interne, le personnel est place sous 
iautorite du Directeur, et indirectement du Service des ressources humaines de la Ville. Le 
Directeur de la Mediatheque s'occupe de iorganisation du travail, de la gestion du personnel au 
quotidien mais aussi de certains recrutements, le Service des ressources humaines met en place 
les concours de recrutement, gere les remunerations, les statuts et les formations. 

1 Lorsque le terme "Employe" dcbute par une majuscule. il renvoie au grade "Employ6" et non a la designation 
courante d'une personne membre du personnel. 
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IV.2. Organisation de la M6diath6que Publique et Universitaire 

II s'agit maintenant d'etudier plus precisement 1'organisation interae du travail de la 
Mediatheque. Pour etre plus claire, cette presentation s'effectuera selon le decoupage des 
services opere par 1'organigramme (cf. Annexe 4) de la Mediatheque. 

Les equipements de quartiers 

Ce secteur regroupe le reseau des Bibliotheques de quartier (les annexes), le service du 
Bibliobus et un Point-lecture. 11 compte dix-huit personnes, chef de service compris. On peut 
recenser dix Sous-Bibliothecaires (ancienne appellation des Bibliothecaires-Adjoints qui 
comprend les Assistants Qualifies), six Employes, un Chauffeur. Ce secteur est sous la 
responsabilite d'un conservateur territorial. Le reseau des Bibliotheques de quartiers comprend 
cinq annexes. L'effectif de ces annexes se repartit comme suit: 

- trois personnes a la Bibliotheque de quartiers 1 (BQl, deux Sous-Bibliothecaires et 
une Employee). 

- cinq a la Bibliotheque de quartiers 2 (BQ2, deux Sous-Bibliothecaires et trois 
Employes). 

- trois a la Bibliotheque de quartiers 3 (BQ3, deux Sous-Bibliothecaires et une 
Employee). 

- trois a la Bibliotheque de quartiers 4 (BQ4, deux Sous-Bibliothecaires et une 
Employee). 

- une a la Bibliotheque de quartiers 5 (BQ5, une Sous-Bibliothecaire). 
Le Bibliobus necessite un chauffeur et une Sous-Bibliothecaire. Tous les Employes ne 

travaillent pas a temps plein. 

Les annexes ont des horaires d'accueil moins larges que ceux de la Mediatheque 
centrale et toutes ne comptent pas le meme nombre d'heures hebdomadaires d'ouverture au 
public. Toutes ne disposent pas non plus proportionnellement au nombre de lecteurs ou 
d'employes du meme budget d'acquisitions. Par contre, les Bibliotheques de quartiers jouissent 
de leurs propres collections. 

Ces annexes, qui ont presque toutes en commun le fait d'etre implantees dans des 
quartiers dits difficiles, sont plus que les representants de la Mediatheque dans les lieux 
eloignes du centre ville. Elles sont pleinement irrtegrees a leur environnement et nouent des 
relations durables avec les associations, les habitants et les institutions locales. Elles possedent 
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chacune leur propre "personnalite". Cest seulement par ces annexes que la lecture peut etre 
diffusee dans certaines parties de la ville et toucher une grande diversite de populations. 

Le Bibliobus comprend onze dessertes. A chaque arret, le personnei est aide par des 
benevoles. Le Point-lecture ne mobilise directement aucun employe de la Mediatheque, mais il 
est tout de meme approvisionne par le Bibliobus. Toutefois, 1'animation reste a la charge de 
benevoles. Le Point-lecture est donc un intermediaire entre une desserte de bibliobus et une 
annexe. II est fixe, materialise par un local, mais aucune personne de la Mediatheque n'y est 
affectee et il ne dispose pas de collections propres. Cependant, il joue tout comme les dessertes 
du Bibliobus un rdle important de relais de la lecture entre la Mediatheque et les quartiers 
excentres. Ces relais representent la premiere etape d'une demarche qui peut, eventuellement, 
les amener a se transformer en d'autres Point-lecture, voire en annexes. Mais un tel 
developpement n'est pour le moment pas envisageable et il est de meme tout a fait possible que 
des dessertes soient supprimees. 

La lecture publique multimedia 

Ce vaste secteur rassemble cinq services : la Lecture Publique Adultes (LPA), la 
Lecture Publique Jeunesse (LPJ), la Videotheque, la Discotheque, iArtotheque. II comptabilise 
vingt-et-une-personne. Cet effectif comprend dix Employes, huit Sous-Bibliothecaires, un 
Artothecaire et deux Conservateurs territoriaux. Ces deux Conservateurs qui dirigent le service 
travaillent a mi-temps et ne constituent donc qu'un poste. La repartition du personnel s'effectue 
de la maniere suivante : 

- huit personnes en LPA (cinq Employes, trois Sous-Bibliothecaires). 
- cinq personnes en LPJ (trois Employes, deux Sous-Bibliothecaires). 
- une a la Videotheque (une Sous-Bibliothecaire). 
- une a 1'Artotheque (un Artothecaire). 
- quatre a la Discotheque (deux Employes, deux Sous-Bibliothecaires). 
II est utile de preciser que, dans ce secteur egalement, toutes les personnes ne 

travaillent a temps plein. Quatre Employes sont en effet a mi-temps. II faut aussi rajouter que 
parmi les Employes comptabilises plus haut, se trouvent des Agents administratifs et une 
Vacataire. 

Tous ces services sont implantes dans la Mediatheque centrale. Tous disposent de 
bureaux pour leur travail interne mais ceux de la LPJ et le local de 1'Artotheque ne sont pas 
rassembles avec les autres. Chacun de ces deux services a ses bureaux contigus a son espace 
d'aceueil du public et des collections. Les horaires d'ouverture au public des cinq composantes 
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du secteur sont differents. La LPJ comptabilise moins d'heures hebdomadaires d'accueil du 
public que la Discotheque qui, elle-meme, en compte moins que les trois autres services (cf. 
Annexe). Les collections des services sont en libre-acces (consultables sur place pour la 
Videotheque) et empruntables. Seuls les periodiques de la LPJ sont en magasin et une petite 
partie du Fonds de la LPA est en reserve. 

Le secteur Lecture publique Multimedia regroupe donc des services forts differents 
quant a leur position, leurs moyens, leurs objectifs et leur fonctionnement. On peut, en effet, 
considerer que la LPA et LPJ constituent le noyau dur, les activites-meres sans lesquelles une 
bibliotheque ne congoit pas et n'a pas de raison d'etre. Par contre, la Discotheque, iArtotheque 
et la Videotheque ne possedent pas le meme statut. Ce sont des services qui ont beaucoup 
voire tout a prouver, meme si on peut considerer que la discotheque a une position plus 
favorable et a aujourdTiui trouve sa place dans les mediatheques. IIs sont dans des positions 
fragiles parce qu'en deficit de legitimite. Leur existence est sans cesse susceptible d'etre remise 
en cause, elle ne va pas de soi. Cette diversite de statuts et de legitimites renvoie ainsi a des 
ressources de fonctionnement desequilibrees et a des objectifs differents. II est clair que toutes 
ces activites ne pesent pas le meme poids, ne serait-ce qu'en termes de lectorat, et que leurs 
priorites n'ont rien de commun. 

Lefonds d'etudes 

Ce secteur assez homogene accueille les collections a vocation universitaire, les 
periodiques, les documents a visee professionnelle et le Fonds local. II ne constitue qu'un seul 
service (le plus spacieux de la Mediatheque) comptant quatre Employes, une Documentaliste, 
cinq Sous-Bibliothecaires et un Conservateur d'Etat, soit onze personnes en tout. La 
Documentaliste gere les periodiques, le Fonds local est pris en charge par une Sous-
Bibliothecaires. Les personnes attachees a la collection universitaire sont specialisees et ont 
chacune leur domaine privilegie dlntervention (Droit, economie,...). II est a noter que le Fonds 
d'etudes possede egalement un Fonds ancien dont la gestion n'est attribuee a personne en 
particulier. Le Fonds d'etudes dispose de plusieurs bureaux pour son travail inteme. Les 
bureaux des Employes sont separes de ceux des Assistants Qualifies de Conservation. L'espace 
d'accueil du public s'etend sur deux niveaux. II comprend egalement des salles de travail. Les 
periodiques et la majeure partie du Fonds local sont en magasin. L'ensemble des documents est 
consultable sur place. II existe cependant une formule de pret pour le week-end. 
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L'equipe de direction 

Cette description de iorganisation ne serait pas complete sans une presentation plus 
approfondie des missions de iequipe de direction et notamment de ces activites "annexes". 
Nous venons de voir que chacun des trois services est coiffe d'un poste de Conservateur. Ces 
trois chefs de services ont la charge de iorganisation du travail, du management et de la 
gestion des ressources humaines de leur service. Mais iorganigramme leur affecte egalement 
d'autres responsabilites. Ainsi, le Conservateur en charge des Equipements de quartiers se voit 
par ailleurs confier la gestion de la formation (sous reserve des prerogatives du Service 
formation de la Ville) et de la Regie des recettes. Cest en effet lui qui centralise les 
renseignements et actualites sur la formation et qui verse a la Recette municipale, iargent des 
abonnements, des photocopies, des penalites de retard. Les Conservateurs qui dirigent le 
secteur Lecture publique multimedia sont egalement les depositaires de la coordination de la 
fonction Animation. Ils doivent aussi encadrer les femmes de menage. Le Conservateur chef du 
service Fonds d'etudes est charge des relations avec les partenaires universitaires de la 
Mediatheque, de iorganisation et de la gestion du planning et de la fonction Accueil. Enfin, il a 
pour mission de regler les problemes lies au batiment de la Centrale. Le Directeur de la 
Mediatheque a des fonctions d'organisation et de management au sens large de la Mediatheque. 
II a egalement la responsabilite directe du secretariat (une personne), de la comptabilite (une 
personne) et du service informatique (une personne). 
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Deuxieme partie 

ORGANISATION DU TRAVAIL 
ET 

DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 

II s'agit tout d'abord dans cette partie de determiner quelles sont les activites principales 
et secondaires accomplies par le personnel des trois secteurs de la Mediatheque et de comparer 
ces differents types d'activites selon les statuts des individus. II s'agit ensuite de se demander si 
un developpement des competences est possible au regard des traits caracteristiques de 
1'organisation du travail de la Mediatheque tels que 1'autonomie et l'enrichissement des taches. 
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I. Organisation du travail de la Mediatheque 

1.1. La construction de cat6gories de taches 

Lbbjectif des auto-enquetes etait de rendre compte du travail reellement effectue par le 
personnel de la Mediatheque. Elles devaient permettre de visualiser Feventail des taches 
accomplies par les individus ainsi que leur frequence et leur eventuelle simultaneite. Mais une 
exploitation efficace des donnees recueillies passe par un regroupement de ces differentes 
taches. Ce regroupement met a jour plusieurs types d'activites. II est ainsi possible de reperer 
ensuite la presence de ces activites dans 1'emploi du temps des personnes, de les qualifier de 
principales ou de secondaires selon leur importance dans les auto-enquetes et de les comparer 
selon les secteurs et selon les individus. II convient, toutefois, de s'expliquer sur la construction 
de ces categories de taches. 

La typologie utilisee dans cette etude slnspire tres largement de precedents travaux 
realises au CERSI. Elle a ete elaboree apres plusieurs enquetes similaires. Dix categories ont 
ainsi ete determinees : Traitement scientifique de 1'information, Traitement technique du 
document, Service public, Gestion administrative, Animation, Communication externe, 
Communication inteme, Formation, Pause, Autres activites. Ces rubriques renferment diverses 
taches : 

- "traitement scientifique de 1'information" : il concerne toutes les operations 
intellectuelles effectuees en liaison directe avec le livre. On inclue dans cette categorie le travail 
relatif aux acquisitions, c'est-a-dire la lecture de periodiques professionnels en vue d'achats, le 
choix d'ouvrages. Le catalogage en fait aussi partie. Cette tache, qui n'a d'ordinaire rien de 
scientifique, regroupe dans les pratiques du personnel de la Mediatheque etudiee le catalogage 
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et 1'indexation. Elle est done consideree comme "intellectuelle". Sont egalement comprises 
toutes les actions de reflexion menees sur le fonds. Celles-ci peuvent consister en un travail de 
recherche d'apres un theme, en une etude sur une eventuelle reorganisation de ce fonds, en un 
questionnement sur 1'orientation des collections. 

- "traitement technique du document": cette rubrique renferme toutes les manipulations 
techniques autour du livre. On y retrouvera donc les taches de rangement des ouvrages, 
1'equipement, le desherbage (mise en reserve des livres non empruntes durant iannee), le 
recolement (verification de la presence effective des documents apparaissant dans 1'inventaire), 
1'estampillage, la pose de barres antivol, le bulletinage des periodiques (entree dans iordinateur 
des derniers numeros de revues regus). 

- "service public" : il correspond bien sur a iaccueil du public, au pret de livres, aux 
renseignements apportes aux lecteurs, aux taches d'inscriptions, de reservations, a la 
surveillance des salles de pret. 

- "gestion administrative" : il s'agit par exemple du traitement des factures, de la 
distribution du courrier, de la redaction de lettres, des photocopies, de iaffichage, de 
ienregistrement des conges. 

- "animation" : cette categorie renvoie a toutes les activites menees par des services de 
la Mediatheque et qui sortent du strict cadre de iaccueil du public. Ces actions sont souvent 
realisees avec le concours d'institutions, d'associations ou de particuliers externes a la 
Mediatheque. Elles peuvent consister en des expositions, des concerts. Nous rangerons 
egalement sous ce terme les accueils de scolaires. II serait possible de les classer sous la 
rubrique service public mais les activites qu'ils generent n'ont rien de commun avec une simple 
reception des lecteurs et font appel a bien d'autres competences. 

- "communication externe" : seront regroupees sous cette appellation, les activites 
engageant une personne de la Mediatheque et un ou plusieurs partenaires exterieurs. Ces 
derniers peuvent etre des fournisseurs, des representants, les autorites municipales. 

- "communication interne": cette categorie conceme les actions menees dans un but de 
diffiision d'informations a iinterieur d'un service, d'un secteur ou de la Mediatheque. Elle 
renvoie egalement aux activites permettant d'organiser le travail. Les reunions de service mais 
aussi la mise au courant des affaires actuelles d'un employe absent pendant quelques jours font 
parties de cette rubrique. 

- "formation" : elle comprend d'une part les stages de formation continue effectues par 
le personnel de la Mediatheque, elle regroupe d'autre part toutes les initiations formelles ou 
informelles menees par un employe de la mediatheque en direction d'un autre employe de la 
Mediatheque. La demonstration du fonctionnement d'un Cd-Rom par un individu a un de ses 
collegues sera inclue dans cette categorie. 
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- "pause" : elle renvoie aux moments de detente que s'accordent les employes (cafe, 
lectures, discussions non professionnelles, choix de livres personnels). II n'est cependant pas 
toujours aise de determiner la nature professionnelle ou recreative d'une conversation ou d'une 
lecture. En outre, on peut penser que les individus sont peu enclins a signaler ces periodes de 
non-travail. 

- "autres activites" : rentrent dans ce cadre toutes les activit6s qui n'ont pas pu etre 
classees ailleurs. Cest, par exemple, le cas des trajets effectues entre les differentes 
implantations de la Mediatheque. 

Apres avoir regroupe les taches declarees dans les auto-enquetes dans les categories 
pre-citees, il a ete possible de visualiser sur un tableau ces differentes activites degagees (cf. 
Annexe) et surtout de mesurer la part d'emploi du temps qu'elles occupaient. Nous avons donc 
ainsi pu etablir pour chaque personne ayant repondu a 1'analyse du travail quelles etaient ses 
activites principales et quelles etaient ses activites secondaires. Cela a permis de determiner les 
types de contributions de chacun, et de degager des profils d'activites selon les grades des 
personnes. Ces resultats qui sont presentes ci-apres sont bien sur a nuancer et ce, pour 
plusieurs raisons. Meme si cela a deja ete fait dans le paragraphe "III.4. Critiques de la 
methodologie" de la premiere partie, il convient de rappeler que la periode durant laquelle ont 
ete remplies les auto-enquetes n'est pas forcement representative de 1'activite habituelle de la 
Mediatheque. II est ensuite necessaire de remettre 1'accent sur le fait que tous ces resultats sont 
bases sur la foi de declarations ecrites difficilement verifiables. II est enfin utile de mentionner 
que seule la moitie des employes a participe a 1'enquete (cette part est toutefois plus importante 
si l'on considere egalement les personnes interviewees). II semble malgre tout que les donnees 
recueillies, analysees et classees rendent assez fidelement compte du fonctionnement des 
services de la Mediatheque et qu'elles permettent de degager des lignes generales d'activites qui 
varient principalement selon les statuts des individus. 

1.2. L'organisation du travail selon les secteurs 

Les equipements de quartiers 

II existe cinq Bibliotheques de quartiers et un Bibliobus. Ces equipements sont tres 
independants de la Mediatheque centrale. Les annexes s'organisent en grande partie a leur 
guise. Cela donne ainsi lieu a des structures de travail tres differentes. Les horaires en sont un 
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exemple flagrant, Ce sont en effet les Bibliotheques de quartiers qui fixent (avec toutefois un 
accord necessaire du Conservateur en charge du service) leurs heures d'ouverture au public. 

On trouve donc dans le reseau des annexes de tres grandes disparites dans les 
organisations du travail. Ainsi, a BQl, il n'y a pas de distinction entre les personnes. Les trois 
personnes (deux Assistantes Qualifiees et une Employee) font le meme travail. Tout l'eventail 
des categories de taches est represente et est effectue par tout le monde. II existe tout de meme 
une tache qui n'est pas remplie par tout le monde mais toujours par la meme personne. II s'agit 
de 1'accueil que BQl, comme tous les services, doit assurer une fois par semaine a la 
Mediatheque. Les trois salariees sont malgre tout specialisees. Une s'occupe plus 
particulierement de la lecture Adultes, les deux autres s'interessent au secteur Jeunes. Elles 
sont responsables de leurs acquisitions qu'elles developpent dans les limites fixees par le 
budget. Dans cette bibliotheque de BQl, les heures de fermeture sont consacrees a 1'animation. 
Ces animations peuvent se derouler dans le cadre de relations avec des ecoles, avec le Centre 
social ou avec des associations du quartier. Elles consistent en des actions menees en direction 
des classes du quartier, en un accompagnement scolaire et en une familiarisation a 1'ecrit et a la 
lecture des meres d'enfants beneficiant de 1'aide aux devoirs. Ces animations necessitent parfois 
de chercher des financements exterieurs. Le personnel dans son entier participe a ses activites 
qui sont renouvelees toutes les semaines et qui occupent la moitie du temps travaille. Le temps 
accorde au service public correspond a environ 4/1 Oe de 1'activite totale. Doivent etre inclus 
dans ce service public les prets hebdomadaires et bimensuels effectues dans une Maison d'arret 
et dans une maison de retraite. Les journees comportent ainsi des activites regulieres et sont 
tres semblables. Le matin donne, en general, lieu a deux heures d'animation. Le reste de la 
matinee est consacre a des visites en librairies dans le but d'acquisitions, a des reunions, a du 
bulletinage, a la preparation d'animation a venir. L'apres-midi debute souvent par une heure 
d'accueil de classes et se termine par du service public. Les trois salariees sont toujours 
presentes a la bibliotheque pendant la periode de pret. Cette periode est 1'occasion pour elles 
d'accomplir les taches qu'elles n'ont pas le temps d'executer par ailleurs. II s'agit du traitement 
technique des documents auquel tout le monde participe (rangement, bulletinage, equipement), 
de la selection des livres a acheter (une grande partie de ce travail est cependant effectuee en 
dehors des heures de travail), du catalogage. Ces activites sont possibles car BQl possede des 
locaux suffisamment grands pour disposer de bureaux permettant de realiser le travail 
technique (1'equipement notamment). Les employees n'ont donc pas a se rendre a la 
Mediatheque centrale. 

A iannexe de BQ2, les cinq salaries (les deux Sous-Bibliothecaires et les trois 
employes) participent a part presque egale a l'accueil du public. Tous consacrent, en effet, 
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entre les 3/10e et les 4/10e de leur temps a eette activite. Le pret peut donner 1'occasion 
d'executer dans le meme temps d'autres types de taches : lecture de livres en vue d'acquisitions, 
relances telephoniques de lecteurs en retard. Tous egalement participent au traitement 
scientifique, au traitement technique, a la gestion administrative et a l'animation. Le noyau des 
taches accomplies est donc, pour chaque personne, tres eclate. Cependant, il est notable que 
les Employes s'adonnent plus que le personnel qualifie aux travaux techniques. II faut 
remarquer par ailleurs que la responsable de BQ2 assure les relations avec la hierarchie de la 
Mediatheque et est en charge de developper les rapports avec les associations et institutions 
presentes dans le quartier mais que les autres membres de l'equipe etablissent eux aussi des 
contacts en dehors des murs de cette annexe. Ces liens sont la plupart du temps en rapport 
direct avec les activites d'animation. Tous les employes participent a la selection des ouvrages a 
acquerir et, comme a BQl, ils sont specialises par domaines (meme si tous n'ont pas le pouvoir 
de gestion de ces domaines). La responsable de BQ2 doit, par exemple, gerer le Fonds adultes 
et le Fonds specifique (ouvrages en langues arabe et vietnamienne). 

Lannexe BQ3 dispose de trois personnes (une Assistante de Conservation, une 
Assistante Qualifiee de Conservation, une Employee) reparties sur deux postes et demi. Cette 
bibliotheque de quartier ne dispose pas d'un espace suffisamment grand pour pouvoir y 
accomplir ses travaux techniques. II est donc necessaire pour ces salaries de se rendre 
regulierement a la Mediatheque, ou BQ3 possede un bureau, pour faire notamment 
1'equipement. Les trajets entre 1'annexe et la Centrale sont donc a prendre en compte dans 
1'emploi du temps des personnes. Ils representent une part certes tres reduite mais bien reelle de 
1'activite. BQ3 a la particularite de posseder un laboratoire de langues. Elle met cette 
installation unique sur la ville a la disposition de son public. Ce laboratoire est tres utilise par 
les populations d'origine etrangere pour 1'apprentissage du frangais-langue etrangere. 
L'animation en direction des eleves de classes primaires et secondaires prend dans cette 
bibliotheque de quartiers egalement une grande place dans ioceupation globale. Toutes les 
salariees sont concernees. Elles y consacraient entre l/10e (pour iEmployee) et 4/10e (pour 
1'Assistante Qualifiee de Conservation) de leur temps au moment de ienquete. On peut 
cependant penser que cette part est beaucoup plus importante en pleine periode scolaire. 
Lactivite animation comprend par ailleurs un Club lecture destine aux adultes. Ce dernier type 
d'animation, contrairement au precedent, se deroule pendant les heures d'ouverture au public. 
On peut noter des differences dans la repartition du temps de travail de chacune des personnes. 
En effet, iEmployee n'a pas participe aux activites de traitement scientifique de iinformation 
durant la periode etudiee. Elle a par contre utilise plus du tiers de son temps a des travaux 
techniques alors que ses collegues de BQ3 en ont effectue en beaucoup moins grande 
proportion. Le pret est une des activites principales des salariees. II est avec ianimation et le 
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traitement technique des documents une des occupations quasi-quotidiennes. 1 peut permettre 
les jours de faible affluence d'executer egalement d'autres travaux tels que le rangement, des 
taches administratives. 

L'annexe de BQ4 tout comme celle de BQ3 est situee dans un quartier "difficile". Le 
contact avec les populations par 1'intermediaire des associations locales et des ecoles est donc, 
ici egalement, tres important. Cela est d'autant plus vrai que ces populations ne font pas 
facilement le premier pas vers la bibliotheque. Cest pourquoi les annexes developpent un grand 
travail autour de l'animation et essaient dans le mesure de leurs moyens de s'ouvrir le plus 
possible au public. A BQ4, le personnel consacre environ la moitie de son temps au service 
public. L'autre moitie est repartie entre le traitement scientifique, 1'animation, le traitement 
technique. Toutes les personnes exercent Vensemble des types de taches recenses. II n'y a pas 
de veritable division du travail. Les differentes activites evoquees ci-dessus reviennent presque 
tous les jours. On peut encore ajouter que la communication externe est principalement liee 
aux actions d'animation. 

La Bibliotheque de quartiers BQ5 est particuliere. Elle est implantee dans un Centre de 
Loisirs Associe a 1'Ecole (C.L.A.E.). Elle est exclusivement axee sur la petite enfance. Une 
seule personne y travaille, une Assistante Qualifiee de Conservation. Son activite est bien sur 
principalement toumee vers les ecoles dans lesquelles elle est installee et ses horaires 
d'ouverture au public sont reduits. 

Le Bibliobus occupent deux personnes ; un chauffeur et une Assistante Qualifiee de 
Conservation. Le chauffeur conduit seulement le bus et ne participe pas aux taches 
bibliotheconomiques. Cest donc l'AQC qui gere seule ce service. Elle est cependant aidee a 
chaque arret du Bibliobus par des personnes benevoles. Elle accomplit les memes types de 
taches que ses collegues des annexes. Elle effectue des animations, elle procede a des 
acquisitions, elle catalogue, elle equipe les ouvrages. Elle consacre la moitie de son temps au 
service public. Le systeme du bibliobus implique un travail interne important. II impose une 
gestion differee des prets. Ceux-ci sont enregistres sur un ordinateur portable et sont ensuite 
restitues lors du retour a la Mediatheque. Ce dispositif necessite donc de nombreuses 
manipulations informatiques. Le responsable doit egalement renouveler periodiquement une 
partie de son fonds. 
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La lecture publique muhimedia 

Secteur plutdt heterogene, la Lecture publique multimedia regroupe la Videotheque, 
1'Artotheque, la Discotheque, la Lecture Publique Adultes (LPA) et la Lecture Publique 
leunesse (LPJ). Deux de ces services, 1'Artotheque et la Videotheque, ne fonctionnent qu'avec 
une personne chacun. Ils sont les seuls, avec la Discotheque, a ne pas avoir le livre comme 
support principal. Cependant, la categorisation des taches peut egalement leur etre appliquee. 
Les documents (estampes, disques, videocassettes) font appel a des traitements scientifiques et 
techniques, leur gestion implique un travail administratif, necessite 1'etablissement d'un reseau 
de relations internes et extemes, ... Toutefois, les types de taches qui ont ete determines 
sbrganisent autrement et mobilisent des volumes horaires proportionnellement differents dans 
le cas des services Artotheque et Videotheque. En effet, les personnes qui dirigent seules ces 
deux services sont dans 1'obligation d'accomplir toutes les taches necessaires a la bonne marche 
de leur secteur. Aucune delegation du travail n'est possible. Les taches administratives, 
scientifiques, techniques et relationnelles incompressibles generees par toute activite, ne 
peuvent etre reparties. Elles sont a la charge d'une seule personne. Les responsables de 
1'Artotheque et de la Videotheque ont ainsi une activite administrative relativement plus 
importante que la moyenne des individus de meme qualification. Pour ces deux services, 
1'activite animation est importante (pres de la moitie du temps pour 1'Artotheque). Elle permet 
de faire connaitre le fonds et surtout de faire admettre ces services comme parties integrantes 
et necessaires de la Mediatheque. Cette animation va principalement vers les scolaires. La 
Videotheque regoit des classes d'enfants et etablit une programmation pour 1'annee. Le 
responsable de 1'Artotheque mene des actions de sensibilisation a l'art contemporain en 
direction des enfants et ce, surtout en collaboration avec les Bibliotheques de quartiers. 11 agit 
egalement en direction des adultes en organisant des expositions tout au long de 1'annee. Ces 
expositions sont en general onereuses et difficiles a monter. Lartothecaire est donc amene a 
developper une activite importante de communication exteme (mais egalement inteme) pour 
solliciter le concours financier ou logistique dlnstitutions publiques ou privees, regionales ou 
nationales. Ceci 1'oblige a se deplacer tres frequemment. Une partie non negligeable de son 
temps est ainsi passee a 1'exterieur de la Mediatheque (pres du l/5e de son temps). Par contre, 
peu de temps est consacre a la stricte acquisition et au traitement technique. En effet, le budget 
de 1'Artotheque est tel qu'il n'est pas possible d'acquerir un grand nombre d'oeuvres. Les achats 
sont donc limites en quantite mais le temps accorde a la connaissance du marche de 1'art 
contemporain, a ses developpements actuels et au reperage de nouveaux artistes est d'autant 
plus important. Cependant, les limites financieres et le deficit de legitimite de 1'Artotheque font 
que son responsable ne peut lui consacrer tout son temps. Une partie de ses activites consiste 
donc a faire du service public pour le secteur de la Lecture Publique Adultes et pour la 
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Discotheque (presque les 2/5e de son temps au moment de 1'enquete mais moins en periode 
normale). La responsable de la Videotheque fait de meme en accomplissant des permanences 
en LPA, 

La Discotheque emploie cinq personnes pour trois postes et demi, dont deux 
Assistantes Qualifiees (AQC). Chaque personne est specialisee dans un domaine et en est 
responsable. Chacun se voit accorder une portion du budget -celui-ci est reparti selon les 
statistiques de prets de chaque genre musical et selon des normes qui predominent dans le 
secteur- et procede a ses achats, a ses equipements, a 1'administration et a la gestion de son 
domaine. Le service Discotheque effectue peu d'animations et les taches accomplies par ses 
membres sont tres regulieres et frequentes. Le matin est consacre au travail interne : rangement 
des retours, reparation ("traitement technique du document"), selection et commande de 
disques et/ou d'ouvrages de references ("traitement scientifique de l'information"), gestion 
administrative et comptable des acquisitions ("gestion administrative"). L'apres-midi est 
employe a 1'accueil du public ("service public"). 

La LPA adopte une organisation du travail plus hierarchique qui tient plus compte des 
qualifications. Une Assistante Qualifiee de Conservation est chargee de la responsabilite de 
1'organisation du travail et de la gestion immediate du service. Cest elle qui mene la plupart des 
actions de communication interne et externe a la Mediatheque. Cest egalement elle qui 
coordonne au niveau du service le travail de fond accompli avec le directeur de la Mediatheque 
sur la gestion des collections. Les Assistantes Qualifiees de Conservation sont chacune 
responsable de secteurs d'acquisitions au sein de la Lecture Publique Adultes. Elles effectuent 
une grande variete de taches. II n'existe pas vraiment pour elles de journee-type. Elles 
participent au rangement et au service public moins intensement que les Employees (moins d'un 
1/lOe de son temps pour l'AQC responsable contre pres de 4/10e pour les Employees). Elles 
remplissent des taches administratives mais celles-ci relevent de 1'organisation du service, des 
acquisitions. Ce sont donc des taches administratives que l'on peut qualifier "d'elevees". En 
revanche, 1'eventail des taches accomplies par les Employees est plus resserre. Celles-ci n'ont 
pas la responsabilite des acquisitions. Elles ont cependant la possibilite d'emettre des 
propositions. II en sera tenu compte dans une tres large mesure. Les decisions d'achats sont 
prises en concertation. Les Employees interviennent principalement dans le traitement 
scientifique de iinformation et des documents par 1'intermediaire du catalogage. Cette activite 
est en partie deleguee par les Assistantes Qualifiees de Conservation. II est davantage permis 
d'etablir une journee de travail type pour les Employees. Les auto-enquetes ont revele que les 
activites de service public, de traitement technique du livre et de catalogage reviennent presque 
quotidiennement selon des volumes horaires semblables de jour en jour (respectivement 
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environ 4/10e, 3/10e et un l/10e du temps de travail). II est a noter que le serviee LPA ne 
mene pratiquement aueune action danimation. II semble donc que peu d'evenements ne 
viennent troubler le rythme soutenu mais habituel voire routinier de 1'activite de ce secteur. 

Le service de Lecture Publique leunesse (LPJ) est lui grandement concerne par 
1'animation telle que nous iavons defini. Cest une activite fondamentale de ce secteur. Elle 
s'exerce en direction des tres jeunes scolaires mais egalement en direction des collegiens. Tout 
le personnel de la LPJ est associe et participe a ces actions. Tout le monde intervient egalement 
dans les d&isions d'achats de livres. Les ouvrages nouvellement parus sont apportes par un 
libraire et sont repartis pour etre lus entre les differentes Assistantes Qualifiees de conservation 
et les Employees. Une reunion hebdomadaire permet ensuite de s'accorder sur les acquisitions 
a faire et sur les livres a ne pas garder. Le service public represente une activite moins 
importante en volumes horaires que dans les autres services de la Mediatheque. La Lecture 
Publique Jeunesse observe en effet une plage d'heures d'ouverture plus restreinte qui est en 
relation avec les horaires scolaires. Les matinees sont en grande partie reservees a 1'accueil des 
classes d'enfants. Ce sont les scolaires qui rythment iactivite de la LPJ. Ce service n'a pas en 
son sein de responsable designe pourtant la representation du secteur a iinterieur et surtout a 
1'exterieur de la Mediatheque est menee largement par une seule personne, une Assistante de 
Conservation (a ne pas confondre avec Assistante Qualifiee de Conservation, grade qui lui est 
superieure). Cest cette meme personne qui prend en charge la formation des nouveaux 
Employes du service. La communication externe et la formation mises a part, on peut dire que 
le personnel de la LPJ participe a iaccomplissement des autres types de taches qui reviennent 
quasi-quotidiennement et selon un ordre peu variable (rangement, animation, service public, 
acquisition, catalogage, equipement). 

Le fonds d'etudes 

Le Fonds d'etudes est le service qui fait le lien reel entre la dimension de lecture 
publique et la dimension universitaire de la Mediatheque. II doit ainsi repondre aux attentes des 
lecteurs venant de ces deux horizons souvent tres differents. Cela se retrouve dans 
iorganisation et le fonctionnement de ce service qui doit concilier et cultiver ses caracteres 
generalistes et specialises. 

La vocation universitaire du Fonds d'etudes entraine une certaine specialisation du 
personnel. II importe en effet de pouvoir repondre aux demandes d'un public lui-meme 
specialise. Cest a ces fins que dans ce service, chacun s'occupe d'un domaine particulier (c'est 
surtout le fait des Assistants Qualifies). Ceci peut aboutir a une certaine dispersion des 
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preoccupations. Les trois composantes principales du Fonds d'Etudes sont les periodiques, le 
Fonds local, les domaines universitaires. Ces secteurs sont sous la responsabilite d'Assistants 
Qualifies et d'une Documentaliste pour les periodiques. Les Employes du Fonds d'etudes ont 
un secteur dactivites privilegie mais ils peuvent intervenir pour les autres en cas de necessite. 

Le domaine des revues mobilise trois personnes. La responsable gere le budget de ce 
secteur qui integre egalement les periodiques des Bibliotheques de quartiers. Elle decide des 
acquisitions (en collaboration avec les AQC des annexes concernees), organise la repartition du 
travail et s'applique a developper des relations avec des acteurs externes a la Mediatheque (par 
exemple des documentalistes d'associations ou de societes de la ville, le Service formation de la 
Mairie pour organiser sa documentation, le Service social). II est possible de determiner des 
activites qui reviennent regulierement. Elle consacre en effet plus du tiers de son temps au 
service public (cette proportion est dictee par 1'organisation de la Mediatheque, ce n'est pas un 
libre choix de sa part). Elle effectue egalement environ une heure de rangement par jour. Elle 
doit ensuite organiser le travail pour lajournee. Cet emploi du temps laisse donc peu de place a 
iengagement d'un travail de fond. Les Employes de ce secteur s'interessent plus 
particulierement au traitement technique des revues : equipement, enregistrement des 
nouveaux numeros et ne participent que tres peu aux prises de decisions. La majorite de leur 
temps de travail est consacree a iaccueil du public et pres des 3/10e de leur emploi du temps 
sont attribues au traitement technique des documents. Ces Employes ne s'occupent pas 
d'organisation du travail et n'ont dans leur travail aucun contact avec iexterieur. 

Le Fonds local comprend une seule personne, une Assistante Qualifiee de 
Conservation. Elle gere seule son budget et ses acquisitions. Cette personne accorde le tiers de 
son temps au service public et un autre tiers au traitement scientifique des documents 
(principalement des selections d'ouvrages a acquerir). Une autre partie importante de son 
temps est employee au montage d'animations. Celles-ci consistent en des expositions, des 
conferences. Ces activites sont parfois realisees a iexterieur de la Mediatheque et sont presque 
toujours accomplies en collaboration avec des institutions et associations exterieures et/ou des 
particuliers. Elle est donc souvent amenee a se deplacer hors des murs de la Centrale. La 
responsable du Fonds local est aidee dans son travail par une Employee du service des 
periodiques qui prend en charge une partie du catalogage des revues locales. Cela permet ainsi, 
d'une part a cette responsable de consacrer plus de temps a la selection des ouvrages et 
periodiques a acheter, a repondre plus efficacement et plus rapidement aux demandes de 
renseignements, a poursuivre des activites de fond avec des partenaires exterieurs, d'autre part 
a 1'Employee d'effectuer un traitement intellectuel des documents qu'elle ne peut realiser dans 
son secteur d'origine. Une autre Employee intervient egalement dans ce service du Fonds local 
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pour remplir des taches administratives (courrier, reclamations de numeros de revues 
manquants aux editeurs). 

Le secteur des ouwages universitaires est dirige par des Assistantes Qualifiees. Celles-
ci se repartissent les domaines de competences selon les disciplines : Droit, economie, ... Elles 
sont responsables du budget qui leur est alloue, du choix des acquisitions, de 1'organisation du 
travail. Les Employes sont charges plus particulierement du traitement technique des ouvrages. 
U est possible de pointer trois activites qui sont exercees quotidiennement : le service public 
(environ la moitie du temps de travail), les taches techniques (pres d'un tiers du temps) et le 
travail administratif. Les AQ se reservent le catalogage, les relations avec 1'exterieur (les visites 
du Fonds d'Etudes a une stagiaire, par exemple), et les taches qui sortent de 1'ordinaire. Leur 
emploi du temps est moins predetermine que celui des Employes, meme si le service public est 
une activite prenante pour elles (entre les 4/1 Oe et les 5/1 Oe de leur temps). 

Nous venons de preciser quelles etaient les organisations du travail en place dans les 
secteurs de la Mediatheque. Nous avons pu apprecier a quel point ces repartitions du travail et 
ces distributions de pouvoir variaient d'un service a 1'autre. II apparait pertinent a ce stade de se 
demander si le facteur discriminant des activites de travail n'est pas le statut. Nous allons pour 
cela essayer de determiner les activites dominantes de ces trois categories : les Employes, les 
Sous-Bibliothecaires (Assistants Qualifies de Conservation, Assistants de Conservation), les 
Conservateurs. 

1.3. L'organisation du travail selon les statuts 

Les Employes 

Les situations statutaires des agents que nous classons dans cette categorie sont tres 
variees. On y retrouve des personnes issues des bibliotheques et d'autres qui viennent de la 
filiere administrative. Leur tache peut etre determinee par defaut a la lecture des decrets 
officiels definissant les missions attribuees aux autres categories statutaires. Elle semble 
principalement de dimension technique et pas du tout scientifique. Le travail intellectuel est 
reserve aux titulaires de qualifications en bibliotheque plus elevees. II n'existe pas a la 
Mediatheque publique et universitaire de profils de postes ecrits pouvant nous renseigner sur la 
nature du travail a accomplir par les Employes. On peut toutefois lors d'une premiere 
approche, accorder comme principales missions aux Employes celles de service public et de 
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traitement technique des documents, Apres analyse des auto-enquetes et des interviews, il 
apparait que d'une part, les taches realisees par les Employes sont d'une maniere generale 
beaucoup plus etendues que l'on ne pouvait le penser et que d'autre part, les domaines 
d'intervention sont tres differents selon les services dans lesquels les Employes exercent. 

Nous avons tout d'abord constate que, d'une maniere generale, les Employes consacrent 
une tres grande partie de leur temps de travail a 1'accomplissement de deux types de taches qui 
sont le traitement technique des documents et le service public. Ces deux activites representent 
environ les 8/10e de 1'emploi du temps des agents Employes. Elles sont quotidiennes et 
constituent la base du travail effectue. Le traitement technique des documents, nous iavons vu 
precedemment, est compose principalement des operations d'equipement des livres, de 
rangement, de bulletinage. Ce sont donc avant tout des manipulations techniques. Ces taches 
ne necessitent pas de competences particulieres. Elles ne contiennent aucune dimension 
intellectuelle. Seul le bulletinage (enregistrement sur ordinateur des derniers numeros de 
periodiques re?us) exigent des connaissances en bureautique. II importe dans ce cas d'etre a 
1'aise dans ses contacts avec iordinateur et avec le logiciel de gestion utilise. Le traitement 
technique des documents ne requiert pas de longue formation. II s'apprend tres rapidement au 
contact des collegues de travail. II est effectue en interne, c'est-a-dire dans les bureaux. 
L'activite de service public est encore plus importante en volume horaire que le traitement 
technique. Elle consiste principalement a accueillir les lecteurs dans le service (accueil general a 
la Mediatheque est reserve au service du meme nom) et a repondre a leurs attentes en termes 
de pret, de retour d'ouvrages, et de renseignements. Cette activite mobilise donc avant tout des 
competences relationnelles qui peuvent difficilement se transmettre par un enseignement. 
Lexperience joue beaucoup en la matiere. II s'agit egalement de bien connaltre le fonds et les 
methodes de recherche documentaire pour dans un premier temps renseigner le lecteur et dans 
un deuxieme temps lui apprendre a utiliser lui-meme les techniques acces aux documents. Le 
traitement technique des documents et le service public sont les activites principales de tous les 
Employes de la Mediatheque, quel que soit leur service d'accueil, mais la liste des taches 
accomplies ne s'arrete pas la. 

Les Employes dans leur ensemble consacrent le reste de leur temps de travail a 
differentes activites selon le service dans auquel ils appartiennent. On peut affirmer que la 
quasi-totalite d'entre eux realise des taches de type intellectuel. Celles-ci consistent parfois a 
cataloguer mais plus souvent a participer aux selections d'ouvrages. Le catalogage exige bien 
sur des competences particulieres. II importe de connaitre la classification d'indexation. Ces 
competences sont integrees par apprentissage aupres des collegues. Les Employes 
interviennent egalement dans les choix des acquisitions. Leur influence est de degre variable 
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selon les services. Au Fonds d'etudes ils disposent simplement d'un pouvoir de proposition, 
alors qu'a la Discotheque et dans certaines Bibliotheques de quartiers ils possedent un domaine 
de competences propre qu'ils gerent librement. II est donc necessaire pour certains Employes 
d'avoir des notions de gestion financiere pour organiser leur budget. L'animation est egalement 
une activite que l'on peut trouver exercee par des Employes. Mais ce phenomene est tres 
circonscrit. II a cours dans les annexes et en Lecture Publique Jeunesse. Ils participent la 
plupart du temps au meme titre que le personnel qualifie aux animations avec les scolaires. Ils 
developpent dans ce cas des competences pedagogiques et relationnelles. Cette activite en 
amene d'autres puisque les animations necessitent d'etablir des contacts avec des partenaires 
exterieurs a la Mediatheque. L'animation permet ainsi a certains Employes d'intervenir dans les 
activites de communication externes. 

Les Employes rencontres se sont declares tres attaches a 1'execution des taches de type 
intellectuel et d'animation. Ces activites leur permettent de ne pas se consacrer a un travail de 
pure manipulation. De meme, les taches de service public sont tres appreciees. Les activites 
appelant un contact avec le public et celles engageant des competences intellectuelles 
constituent un enrichissement de leur travail. Mais les Employes, s'ils souhaitent tous sortir un 
peu plus encore des operations techniques, ne mettent pas en avant d'eventuelles frustrations 
qui pourraient naitre d'une reflexion comparee du travail effectue et du statut possede. Ceux 
qui veulent evoluer ont derriere eux des annees de pratique et sont tout a fait conscients du 
chemin a parcourir. II n'existe donc pas de leur part de veritable remise en cause de 
1'organisation hierarchique du travail. 

Les Sous-Bibliothecaires 

Les Sous-Bibliothecaires (Vappellation la plus recente est Bibliothecaires-Adjoints) 
constituent la categorie centrale de la Mediatheque publique et universitaire. Cest autour d'elle 
que sont regroupees les activites essentielles, c'est elle qui forme le moteur de la Mediatheque. 
Celle-ci ne pourrait fonctionner sans personnel qualifie. Selon le decret n° 83-1059 du 
08/12/1983, "les Bibliothecaires-Adjoints sont charges, sous les ordres des Conservateurs de 
bibliotheques, des travaux techniques courants dans les bibliotheques. Ils sont charges, 
lorsqu'ils ont le grade de Bibliothecaire-Adjoint principal, de la coordination des travaux 
techniques ou de leur direction, lorsque Vimportance du service ne justifie pas que ces 
fonctions soient confiees a un agent d'un grade plus eleve". Les textes ne mentionnent pas de 
missions concernant la gestion des collections mais seulement des taches techniques. 
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Comme pour les Employes, il n'existe pas a la Mediatheque de profils de postes ecrits 
elabores recemment. Cette absence de prescriptions ecrites confirme la delegation de 
competences des Conservateurs vers les Sous-Bibliothecaires. Cette delegation dont nous 
allons pouvoir tout de suite mesurer 1'ampleur, porte principalement (mais pas seulement) sur 
la gestion des acquisitions. En effet, a la Mediatheque, les Conservateurs ont choisi de confier 
aux Sous-Bibliothecaires la selection des ouvrages a acheter. Ces derniers sont donc charges 
dans leurs services respectifs de choisir les documents a acquerir et de les gerer dans leur 
chemin vers le lecteur. S'il est aise de determiner pour les Employes une ou deux activites 
dominantes, il n'en est pas de meme pour les Sous-Bibliothecaires (SB). L'eventail des taches 
accomplies est tres large. Beaucoup de SB exercent tous les types d'activites. II est tout de 
meme possible de distinguer un type de taches qui est dominant dans 1'emploi du temps de 
presque tous les SB pour la periode etudiee, c'est celui du service public. Le temps consacre 
est variable selon les secteurs. II est souvent proportionnellement plus important dans les 
annexes et pour la responsable du Bibliobus. Le volume horaire des Bibliotheques de quartiers 
est plus restreint mais le personnel y est moins nombreux. Le service public mobilise alors entre 
4/lOe et 5/1 Oe du temps travaille. Dans les secteurs de la Centrale, la part de cette activite dans 
1'emploi du temps des SB est assez reguliere et est en general de 1/3. Ce type de taches est 
souvent quotidien. La teneur du service public effectue par les SB est la meme que pour les 
Employes. On peut, cependant, remarquer que certains SB declarent profiter de ce temps pour 
mener a bien d'autres activites telles que la lecture de revues professionnelles. L'activite qui 
occupe la part la plus importante du temps travaille apres le service public est souvent le 
traitement scientifique de iinformation. Cette categorie de taches comprend moins d'operations 
de catalogage (souvent effectuees par les Employes) que de lectures en vue d'acquisitions ou 
de travaux de fond menes sur les collections (recherche sur des themes). Le temps consacre 
aux achats est tres variable selon les services en raison notamment de la difference des 
supports. II est evident que le responsable de 1'Arthoteque consacre moins de temps a cette 
activite qu'une SB de la Lecture Publique Adultes. Les acquisitions du premier sont beaucoup 
plus reduites en nombre. Les activites d'acquisitions requierent des competences parfois tres 
poussees dans les domaines couverts. Cest pour cette raison que les SB du Fonds d'etudes se 
sont reparties les champs disciplinaires d'intervention. Cela permet ainsi une connaissance 
approfondie dans chaque domaine. Dans les annexes egalement, les SB se specialisent et 
s'occupent soit du secteur Jeunes, soit du secteur Adultes. A la Discotheque, les SB et les 
Employees se sont partagees les genres musicaux. Le traitement scientifique de 1'information et 
le service public sont les deux activites des SB que l'on peut considerer comme dominantes. 
Les activites secondaires sont differentes selon les secteurs et selon la place que chacun occupe 
dans la hierarchie interne aux SB. 
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Pour la determination d'activites secondaires, il est necessaire de se referer d'abord aux 
services d'origine. Cest ce facteur qui semble operer. On peut dans cette hypothese separer les 
SB exergant dans les Bibliotheques de quartiers, celles de la Lecture Publique Jeunesse et 
l'arthotecaire des autres SB. II est en effet tout a fait remarquable que les SB premierement 
distinguees accordent une part importante de leur temps de travail a ianimation. Pour les SB 
de BQl, cette part est proche de 1/2. L'animation necessite de nouer des contacts exterieurs. 
La communication externe est donc souvent assez developpee chez les SB qui affectionnent 
ianimation. Ces activites appellent des competences en matiere de pedagogie enfantine, elles 
obligent egalement a une bonne connaissance des responsables des ecoles locales et des 
associations de quartiers. Ces actions d'animation sont soit proposees par les services de la 
Mediatheque, soit par des partenaires exterieurs. Les Conservateurs sont informes de ces 
actions et participent parfois a leur montage. Lorsque des financements sont necessaires, ce 
sont la plupart du temps les SB qui sont charges de les trouver. 

L'activite de communication interne est importante pour certains SB qui sont 
responsables de leur service. On retrouve ces SB dans les grands services (Lecture Publique 
Adultes et Fonds d'etudes principalement). Elles sont chargees d'organiser et de repartir le 
travail de leur service, d'animer les equipes. Pour ces personnes comme pour celles qui gerent 
seules leur service (Arthoteque, Discotheque, BQ5), iactivite administrative est egalement 
importante. Elle consiste a traiter les factures et le courrier. De plus, ce sont ces personnes qui 
prennent en charge la communication externe du service lorsqu'elle existe. Les activites sont 
donc tres dispersees et mobilisent des competences differentes : competences en gestion 
financiere, en gestion des ressources humaines et en management, competences de redaction, 
competences d'organisation et de planification du travail. Pour ces personnes, mais pour la 
plupart des SB egalement, lesjournees se ressemblent rarement. 

L'enrichissement des taches est, nous venons de la voir, important pour les SB. Leur 
emploi du temps est tres varie et interessant. Les taches techniques sont souvent tres reduites 
sauf dans la plupart des annexes qui choisissent de ne pas trop distinguer le travail selon les 
statuts. Cest la taille des services qui amene a un veritable partage des attributions entre SB et 
Employes, et qui necessite la prise de responsabilites de gestion par certains SB. II existe donc 
quelques differences entre les SB. Elles peuvent eventuellement s'expliquer par des 
qualifications distinctes (certains SB sont Assistants Qualifies de Conservation, d'autres 
simplement Assistants de Conservation), mais aussi par des motivations diverses. 
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Les Conservateurs 

"Les Conservateurs constituent, organisent, enrichissent et exploitent les collections de 
toute nature des bibliotheques. Ils sont responsables de ce patrimoine. (...) En recourant aux 
techniques documentaires appropriees, et notamment aux moyens automatises, ils assurent 
Vacces aux collections dont ils etablissent les fichiers et catalogues. Ils diffusent les documents 
aux divers publics a des fins de recherche, d'information ou de culture" (decret n° 69-1265 du 
31/12/1989). Cette definition statutaire officielle met 1'accent sur les aspects de developpement 
des collections et de diffusion de la documentation. Elle ne dit de la gestion des ressources 
humaines et de la necessaire dimension financiere de 1'extension des fonds. Elle ne dit rien non 
plus des relations que les Conservateurs doivent entretenir avec 1'exterieur. 

Les cinq Conservateurs de la Mediatheque publique et universitaire repondent peu a 
cette definition. Hormis le Directeur, les quatre autres Conservateurs sont chefs de secteur. 
L'un gere les Equipements de quartiers, un autre s'occupe du Fonds d'etudes, les deux derniers 
travaillent a mi-temps et sont co-responsables du secteur Lecture publique multimedia. Les 
Conservateurs ont en charge 1'entiere administration de leur secteur et participent a la 
determination de la politique generale de la Mediatheque. Cela signifie qu'ils gerent les 
ressources humaines et financieres de leur secteur, ils definissent les attributions et 
l'organisation du travail des services, ils assument les relations avec 1'exterieur et les differents 
partenaires de la Mediatheque (autorites locales, fournisseurs). Ils deleguent aux Sous-
Bibliothecaires la responsabilite des acquisitions. Les Conservateurs essaient cependant de 
garder une maitrise de 1'orientation generale des collections. Ils menent egalement des travaux 
de fond et reflechissent a des projets de reorganisation des collections et de la structure 
generale de la Mediatheque. 

Les Conservateurs exercent presque tous les types de taches. II est difficile de 
determiner une coherence dans leur emploi du temps. Ce qui frappe a la lecture des auto-
enquetes, c'est le caractere hache des joumees de travail. Un grand nombre de taches tantot 
importantes, tantdt iutiles se succedent. II semble impossible de mener des activites de fond. 
Ce sont les imprevus qui paraissent determiner 1'emploi du temps. Comme le dit le responsable 
des Equipements de quartiers, "le Conservateur est celui qui fait tout ce que les autres ne 
veulent pas faire". II est toutefois permis de distinguer dans cette addition de taches des 
activites dominantes. Les auto-enquetes font ressortir pour tous les Conservateurs une nette 
domination des activites de communications intemes comme extemes. Elles mobilisent entre un 
1/3 et 7/10e du temps de travail. Cest la communication interne qui est la plus importante des 
activites pour tous les Conservateurs. Elle rend compte de reunions entre Conservateurs ou 
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dans les services, de discussions sur Vorganisation du travail, de gestion des conges. II s'agit 
donc principalement d'assurer la diffusion de Vinformation, d'organiser le travail et de gerer des 
problemes humains. Les activites de communication externe font reference a des relations avec 
les services de la Ville, avec les partenaires universitaires et avec d'autres institutions. Ce sont 
donc les taches de communication qui occupent principalement 1'emploi du temps des 
Conservateurs. On peut noter que ce sont les deux Conservateurs d'Etat qui consacrent le plus 
de temps a ces activites. L'un assure les relations avec les partenaires universitaires (la 
responsable du Fonds d'etudes), Vautre est Vinterlocuteur et le representant de la Mediatheque a 
Vexterieur (le Directeur). II est ensuite plus difficile de reperer des activites secondaires 
communes a tous. Elles sont en effet tres liees aux domaines dlntervention de chacun. On peut 
toutefois remarquer que les Conservateurs participent assez activement au service public (de 
un 1/1 Oe a 2/1 Oe du temps travaille). Cela s'explique d'une part parce qu'ils sont obliges comme 
tous les autres services d'assurer leur tour de permanence a Vaccueil de la Mediatheque, et 
d'autre part parce qu'ils sont souvent amenes a remplacer des personnes absentes. Cest 
notamment le cas dans les annexes ou les absences d'agents sont plus sensibles, le personnel y 
etant moins nombreux. 

Les activites secondaires des Conservateurs sont donc liees a leur domaine 
dlntervention, mais egalement au fait qu'ils detiennent des attributions transversales. Les 
Conservateurs en charge de la Lecture publique multimedia sont ainsi responsables de la 
coordination de Vanimation au niveau de la Mediatheque et de la gestion des femmes de 
menage. Ces activites apparaissent dans Vemploi du temps, en particulier pour ce qui concerne 
Vanimation. Le responsable des Equipements de quartiers gere les informations relatives a la 
formation et s'occupe de la regie des recettes, ce qui occasionne un important travail 
administratif. La responsable du Fonds d'etudes est chargee des relations avec les partenaires 
universitaires, de 1'organisation du planning d'accueil (gestion des tours de role a Vaccueil de la 
Mediatheque des services) et des questions techniques liees au batiment de la Mediatheque. Le 
Directeur a lui la responsabilite de Vinformatique et du secretariat. Toutes ces activites 
transversales sont en fait le resultat d'anciennes organisations du travail. Elles n'ont pas pu etre 
mieux integrees dans Vorganigramme. 

Lanalyse des auto-enquetes des Conservateurs appelle une reflexion sur les 
competences requises. Ce sont des competences de chefs d'entreprise. Ils doivent se debrouiller 
en gestion financiere, management, gestion des ressources humaines, systemes d'informations, 
marketing. Ils doivent egalement etre au fait des rouages administratifs, ils doivent developper 
un reseau local, regional et professionnel de connaissances. Les competences requises en 
rapport avec le livre sont necessaires mais toutefois peu utilisees. Les Conservateurs 
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reconnaissent eux-memes qu'ils ont perdu tout contact avec le livre. Un Conservateur doit etre 
avant tout aujourd'hui un bon gestionnaire de services publics. 

Nous avons donc effectue une analyse des activites principales et secondaires selon les 
statuts des individus. Nous avons pu remarquer le principe de delegation a 1'oeuvre a la 
Mediatheque. II a ete possible de noter que meme si la difference du travail selon le statut reste 
determinante, les personnes de chaque categorie ne sont pas bloques par un travail prescrit, 
unique. Des zones dlncertitudes existent, des prises d'initiatives sont permises et les 
competences ne sont figees. Nous allons justement essayer maintenant de rapprocher les 
principes d'autonomie et d'enrichissement des taches qui prevalent dans 1'organisation de la 
Mediatheque a 1'idee de developpement des competences. II est interessant de voir les premiers 
phenomenes favorisent le dernier. 
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II Organisation du travail et developpement des competences 

II. 1. Comp6tences et autonomie 

Autonomie et encadrement 

Comme 1'indique Michel Crozier (1989, p 46), il est "illusoire de vouloir motiver ses 
subordonnes". Ce qu'il faut, ajoute-t-il, c'est creer "les conditions necessaires pour qu'ils se 
motivent eux-memes". Cest peut-etre ce qu'a voulu realiser la Mediatheque publique et 
universitaire en adoptant pour son organisation interne une ligne hierarchique courte. Le choix 
a ete fait d'un encadrement de proximite. La hierarchie a davantage une fonction d'animation et 
de gestion que de controle du travail execute et de prescription des taches. Cette volonte d'un 
encadrement leger et proche s'accompagne obligatoirement de larges espaces de delegation. En 
effet, le taux de maitrise etant faible, les responsables ne peuvent plus assumer simultanement 
toutes les taches de gestion qui leur reviennent et les activites en relation directe avec le livre. 
Un choix devait etre effectue parmi ces domaines de competences. Les Conservateurs ont donc 
confie la selection des acquisitions et la gestion intellectuelle et financiere des collections aux 
Assistants Qualifies de Conservation qui disposent ainsi d'une grande autonomie. Les 
Conservateurs s'efforcent au cours de reunions annuelles de delimiter une politique d'achats 
pour 1'annee a venir, mais ce sont les AQC, epaules par les Employes dans beaucoup de cas, 
qui decident veritablement des documents a se procurer et qui construisent la coherence du 
Fonds. Les differents secteurs sont a la limite de Vindependance. Les zones de liberte sont 
importantes et les contrdles sont rares et superficiels. Les services qui font de 1'animation 
peuvent par exemple contacter des partenaires externes sans qu'il y ait un reel examen par 
1'autorite hierarchique. On doit plutdt parler de supervision. Cette grande autonomie se 
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concretise par le fait qu'il n'existe que tres peu de profils de poste disponibles. La plupart des 
postes de travail ne sont pas delimites et ne sont pas 1'objet de prescriptions ecrites. Cela ne 
semble d'ailleurs pas etre au centre des preoccupations. Mais la delegation des competences (il 
faut entendre ici le terme dans son acception juridique) en direction des services est justement 
rendue possible par la proximite theorique des chefs de secteurs. Ceux-ci doivent pouvoir etre 
joints et intervenir tres rapidement en cas de necessite. Cette autonomie a la Mediatheque se 
manifeste au niveau des competences par plusieurs phenomenes que nous allons evoquer tout 
de suite. 

La construction de la competence collective 

Uautonomie qui prevaut dans 1'organisation de la Mediatheque a tout d'abord des 
consequences en termes de competences collectives. En effet, la delegation invite a la 
concertation pour la realisation du travail. Mais cette entente, si elle existe dans les faits, 
s'exerce surtout au sein des equipes constituees dans les secteurs. Ce qui firappe a 1'analyse des 
entretiens, c'est qu'il existe tres peu de collaboration inter-services. Les relations entre les 
differentes equipes sont faibles. Celles-ci travaillent dans leur coin et echangent peu. En 
matiere d'animation par exemple, meme si une des co-responsables du secteur Lecture publique 
multimedia est chargee de coordonner les actions des services de la Mediatheque, la mise en 
commun des experiences qui pourrait etre benefique a tous n'est pas effective. Les 
Bibliotheques de quartiers, dont 1'animation est une des activites principales et qui ont 
emmagasinees un grand nombre d'idees et de methodes sur le travail avec les enfants, n'ont pas 
1'oceasion de faire partager ce capital et ces competences aux services de la Centrale. Les 
individus n'etablissent pas d'eux-memes des contacts. Ces manques de liens et d'echanges 
d'informations entre les services ne permettent pas de construire de veritables competences 
collectives propres a 1'ensemble du reseau. Les agents "ont 1'impression de maitriser leur 
boulot, mais en fait ils maltrisent un truc chacun dans leur coin" (le Directeur de la 
Mediatheque). Ce deficit de circulation des experiences est notamment deplore par un "petit" 
service qui est celui de 1'Artotheque. Un accroissement des relations pourrait permettre a 
1'unique employe de ce service de porter aux yeux de tous son savoir-faire et de voir ainsi 
reconnaitre ses competences et iutilite de son travail. 

II faut toutefois nuancer ces observations. L'autonomie est pour beaucoup de personnes 
un moyen de mettre en commun ses methodes et techniques de travail. Chacun possede une 
grande liberte pour organiser son travail et les services ne sont pas totalement cloisonnes. 
Quelques liens ont ete etablis. L'Artothecaire participe, par exemple, a de nombreux montages 
et realisations d'animations de sensibilisation a 1'art contemporain avec ses collegues des 
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aimexes. II existe egalement des collaborations obligatoires. Cest le cas pour la gestion des 
periodiques. La responsable de cette activite a en charge la direction des revues de iensemble 
des services (Fonds excepte). Elle doit pour mener a bien son travail se concerter avec les 
agents de tous les services concemes par les periodiques. Lappel a des personnes exergant 
dans des equipes differentes existe lorsque les competences recherchees sont impossibles a 
trouver au sein du collectif demandeur. Cest le cas de la communication et de iinformatique. 
En matiere de communication, iartothecaire est souvent sollicite par les services pour elaborer 
des plaquettes de presentation, des affiches, pour mettre en valeur des bibliographies. La 
structure de la Mediatheque lui permet d'intervenir pour apporter ses competences. II a dans 
ces circonstances un rdle formateur. Dans le domaine de iinformatique egalement, les 
personnes competentes (qui ne sont pas informaticiennes) sont vite reperees et invitees a 
partager leurs connaissances. L'autonomie peut ainsi donner lieu a des transmissions de 
competences mais i est a noter que les rares savoir-faire concernes ne sont jamais communs 
aux partenaires de ces transmissions. Une equipe ne va faire appel a un (ou plusieurs) agent(s) 
d'une autre equipe que si elle se trouve face a des questions pour lesquelles elle ne s'estime pas 
competente. Les services ne se conironteront pas sur des sujets pour lesquels ils se sentent 
competents. Le recours a une personne exterieure a iequipe doit combler un manque. Mais il 
faut pouvoir ressentir ce manque. Et seules iinformation et la communication entre les services 
permettent de s'apercevoir que ion ne maitrise pas tout. Lorganisation a tout a gagner d'une 
meilleure dif&sion des informations, des connaissances, des savoir-faire et experiences et de 
chacun. Selon Guy Le Boterf (1994, p.138), une structure doit tendre "a s'organiser et a 
fonctionner comme un reseau de competences". Elle doit detecter, mobiliser et combiner les 
ressources en competences des individus. L'organisation doit constituer "un maillage de 
iintelligence" (Le Boterf, 1994) dans lequel les competences de chacun peuvent s'enrichir. 
Cette derniere remarque pose le probleme de la reconnaissance des competences dans un 
systeme privilegiant 1'autonomie. 

Autonomie et reconnaissance des competences 

Lautonomie, nous iavons vu precedemment, ne veut pas dire independance. 
Cependant, elle renvoie a un mode d'appreciation global des activites des services et des 
personnes. En effet, si une organisation du travail fondee sur le principe d'autonomie ne 
prescrit pas de regles pour atteindre les buts qu'elle s'est fixes, elle impose tout de meme aux 
employes des obligations implicites de production (de Terssac, 1992). Cela signifie qu'elle juge 
les individus sur leurs resultats mais qu'elle les laisse libres de decider des methodes pour 
parvenir a ces resultats. II y a simplement une evaluation a posteriori sur les performances. 
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Cette liberte accordee aux employes indique alors que Vorganisation leur reconnalt une certaine 
competence dans 1'accomplissement de leur travail. 

Cest cette reconnaissance qui semble poser probleme dans le cas de la Mediatheque 
publique et universitaire. L'autonomie constitue ainsi un facteur d'eloignement entre Vequipe de 
Direction et les services. La grande confiance dont beneficient les equipes comporte des effets 
pervers. Les chefs de services ont tendance parfois a surestimer la capacite des equipes a 
surmonter les difficultes. Ils supposent que tout fonctionne bien et ne jugent pas necessaire de 
se manifester. Cest ce manque de presence aupres d'eux qui, justement, degoit certains 
services. Certaines equipes ont Vimpression d'etre delaissees. Cest notamment le cas des 
Bibliotheques de quartiers. Elles sont excentrees et n'ont pas le sentiment d'etre au coeur des 
preoccupations de la Direction. Les employes de ces services ont besoin d'avoir regulierement 
la visite de leur chef de service et que celui-ci porte un jugement sur leur travail. Beaucoup 
d'agents (pas seulement des annexes) ont exprime la necessite dbbtenir un retour frequent sur 
les actions qu'ils entreprennent. II est tres important pour les individus de faire connaitre leur 
travail, d'avoir un avis sur leurs methodes, pour faire reconnaitre et valider leurs competences. 
En effet, Vautonomie permet aux personnes d'evoluer, denrichir leur travail et de developper de 
nouvelles competences. Mais ces competences doivent etre imperativement detectees pour 
exister. Cest en priorite a Vencadrement qu'incombe cette reconnaissance. Cest aux chefs de 
services d'evaluer le travail effectue et surtout de reperer les qualites particulieres a chaque 
equipe et a chaque personne. Cela encourage les agents a slnvestir encore plus dans la 
recherche de solutions nouvelles et permet a Vorganisation de disposer d'informations 
completes sur les ressources mobilisables. Les competences doivent etre au coeur du processus 
d'autonomisation des services. II faut cependant que Vencadrement ait les outils pour mettre a 
jour les competences. Les chefs de services doivent donc etre au fait des preoccupations de 
leurs subordonnes. Or, le processus d'autonomisation de la Mediatheque a entralne un 
renforcement de Vimportance des taches de gestion et d'organisation pour les Conservateurs. 
Ceux-ci sont aujourd'hui decharges des travaux se rapportant directement aux livres. II est 
donc important pour eux de maintenir une etroite relation avec les services pour se tenir au 
courant de leurs problemes afin de les comprendre et de mieux apprecier les competences des 
agents. 

Nous venons de voir que Vautonomie entraine des effets pervers tels que Visolement qui 
freine la diffiision des savoir-faire et competences et qui bloque la construction de competences 
collectives communes a Vensemble de la Mediatheque, et Veloignement qui rend difficile mais 
necessaire une reconnaissance des competences mises en oeuvre dans le travail par les 
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individus. Mais 1'autonomie appelle un autre phenomene qui est celui de 1'enrichissement des 
taches. 

11.2. Competences et enrichissement des tSches 

/, 'enrichissement des taches : une necessite dictee par l'organisation du 
travail 

L'analyse du travail effectue selon le statut a permis de mettre a jour une autre realite 
presente a tous les niveaux de 1'organisation du travail de la Mediatheque publique et 
universitaire qui est celle de 1'enrichissement des taches. Ce phenomene va de pair avec 
1'autonomie et la delegation. En effet, il ne sert a rien de rendre les individus plus libres dans 
leur travail si ce n'est pour leur accorder une plus grande maitrise du processus dans lequel ils 
interviennent. L'enrichissement du travail a la Mediatheque decoule naturellement d 
1'organisation adoptee et des conditions d'exercice du travail. 

Le choix a ete fait d'un faible taux d'encadrement. Cela implique la concentration de 
certaines taches telles que la gestion des ressources humaines et Vorganisation globale du 
travail au sein de chaque secteur entre les mains des quatre postes de Conservateurs (dont le 
Directeur). La consequence en est que ces chefs de services ne peuvent plus assurer les taches 
se rapportant a la gestion directe des collections. Ils sont ainsi eloignes du livre. lls ne peuvent 
plus participer que de loin a Vorientation des acquisitions et a leur selection. II est donc 
necessaire de confier la gestion des achats aux services eux-memes et en particulier aux 
Assistants Qualifies de Conservation qui sont immediatement inferieurs aux Conservateurs 
dans la hierarchie de statuts. Cette delegation du pouvoir d'acquisition constitue pour les AQC 
un enrichissement du travail. Elle leur permet de maitriser la quasi-totalite du circuit du livre 
depuis la selection jusqu'au pret en passant par le catalogage et Vequipement. Avoir la 
possibilite d'acheter signifie egalement avoir la possibilite de developper des contacts avec 
Vexterieur. En effet, les "acquereurs" sont ainsi dans Vobligation d'entretenir les relations avec 
les fournisseurs aupres de qui ils s'approvisionnent. Ces elements materialisent une reelle 
evolution de leur metier. Tous les AQC rencontres ont tenu a signaler leur attachement a cette 
forme d'organisation et ont exprime 1'interet qu'elle representait pour eux. Cet enrichissement 
du travail symbolise en effet une certaine reconnaissance du travail realise jusquici. II met en 
lumiere les savoir-faire et les competences. L'enrichissement des taches et la responsabilisation 
sont des manieres pour Vencadrement de dire qu'il apprecie et reconnait les competences du 
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personnel. Cette confiance va egalement vers les Employes puisque ceux-ci beneficient dans 
une large mesure de cette organisation du travail. Celle-ci leur permet tout d'abord de ne pas 
etre en contact avec le public simplement pour des operations d'enregistrements de prets ou de 
retours. Ils ont veritablement une mission d'accuei], d'orientation et de renseignement des 
lecteurs. L'organisation actuelle du travail profite donc a tous les niveaux hierarchiques. Elle 
procure a chacun une extension du champ d'intervention. Les AQC participent grandement au 
developpement des collections, certains d'entre eux assument meme des taches d'organisation 
du travail et de responsabilite de leur services, quant aux Employes, ils ne se contentent pas 
d'effectuer un travail technique en interne. Ils sont en relation avec le public, ils disposent 
egalement d'une force de proposition importante dans beaucoup de services en ce qui concerne 
les acquisitions. Ces differents enrichissements du travail entrainent bien evidemment un 
developpement des competences. Les Assistants Qualifies de Conservation doivent posseder 
un minimum de competences en gestion financiere, ils doivent etre au fait des methodes de 
gestion des collections, ils doivent pouvoir faire connaitre et decouvrir les fonds aux publics, ils 
doivent eventuellement etre capable d'animer un collectif. Les Employes doivent, en plus des 
competences techniques qulls sont censes posseder, developper des qualites de service public, 
ils doivent egalement etre capable de mener des actions d'animations en direction de publics 
adultes et jeunes, ils doivent pouvoir dans certains cas cataloguer et avoir des bases en gestion 
des collections Lorganisation du travail amene un indeniable accroissement des competences 
mobilisables par les individus, mais elle ne peut alors 6viter la question de la constitution de ces 
competences. 

Les outils de l 'enrichissement des taches 

En effet, il est interessant de permettre Venrichissement du travail de chacun mais il faut 
fournir les outils de cette extension du champ d'intervention. En parlant d'outils, nous pensons 
bien sur a la formation. II est indispensable de donner aux individus la possibilite de s'exprimer 
pleinement dans son travail mais il est necessaire pour cela de leur accorder conjointement les 
moyens d'un tel epanouissement. L'enrichissement du travail est inutile si les competences dont 
les personnes vont avoir besoin ne sont pas apprises. Certains agents de la Mediatheque se 
plaignent, par exemple, de ne pas avoir eu de formations en informatique et en bureautique. 
Cela pose un probleme dans la mesure ou chaque service est dans Vobligation d'assurer ses 
propres operations de secretariat. De nombreuses personnes sont ainsi confrontees a un reel 
handicap et celles qui, au contraire, detiennent quelques competences en informatique et en 
bureautique sont tres souvent sollicitees. Cette question de la formation est tres importante. Si 
les individus ne disposent pas des competences adequates, ils risquent d'une part de mal 
exercer leurs activites et, d'autre part, d'avoir le sentiment de ne pas etre a la hauteur des 
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missions qui leur sont confiees et d'etre decourages. Concernant la formation et 
1'enricMssement des taches, un autre aspect est a considerer. II existe des risques de 
rigidification de l'organisation du travail lorsque 1'enricMssement des taches a atteint un certain 
stade. Ces risques peuvent etre evites par des actions de formation permanentes qui anticipent 
les evolutions fiitures. Or, dans le cas de la Mediatheque, il est difficile pour le personnel 
d'obtenir des stages de formation qui ne rentrent pas dans le strict cadre des activites 
accomplies. II est par exemple impossible a une personne du service jeunesse de suivre une 
formation sur le multimedia adultes. Les raisons sont davantage budgetaires 
qu'organisationnelles mais cela peut freiner les evolutions de carriere et le developpement de 
competences. L'enrichissement des taches doit constituer un moyen perpetuel d'amelioration 
des connaissances et savoir-faire. 

La reconnaissance de Venrichissement des taches 

Etendre le domaine de competences de chacun est interessant, mais il est necessaire 
dans cette optique d'officialiser et de delimiter le cadre d'intervention des individus. II est 
important de savoir a tout moment qui fait quoi. De meme, il est indispensable de prendre pour 
chaque personne la mesure du niveau des competences engagees dans le travail. II ne s'agit pas 
de fixer par ecrit des profils de postes et d'etablir des normes de resolution de probleme, c'est 
ce que 1'enrichissement des taches cherche a eviter, mais il s'agit de reperer les qualites mises en 
oeuvre dans le travail afin de mieux les reconnaitre. L'encadrement doit etre conscient du 
travail realise car le personnel a un besoin de legitimation de ses savoir-faire. Les individus 
doivent se sentir reconnus a leur juste valeur. 

Mais cette reconnaissance des competences peut dans une organisation telle que la 
Mediatheque publique et universitaire engendrer des frustrations. Le systeme de gestion des 
ressources humaines est, en effet, base sur les statuts. Seule la reussite a un concours 
conditionnant iacces a un statut superieur permet une veritable progression de carriere. Le fait 
d'executer un travail normalement destine a une personne occupant une position hierarchique 
superieure ne procure en aucune maniere les avantages pecuniaires et la reconnaissance sociale 
attaches a ce statut. Les competences professionnelles issues de l'experience et non-
officiellement validees par un concours ne donnent droit a aucune position particuliere. Ainsi, 
outre la fierte qu'il y a a accomplir des activites intellectuellement exigeantes, la question de la 
reconnaissance statutaire et des conditions de remuneration se pose rapidement. Plusieurs 
personnes a la Mediatheque sont dans le cas ou elles effectuent reellement un travail qui 
incombe theoriquement a un agent ayant une qualification superieure. Ces situations sont 
difficiles a vivre pour ces agents qui n'obtiennent pas 1'estimation sociale qu'ils pensent devoir 
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leur etre due. L'enrichissement des taches dans une organisation qui n'a pas les moyens de 
recompenser la performance et la competence peut donc etre a double tranchant. 11 peut certes, 
s'il est toutefois rendu public a 1'interieur de la structure, permettre une reconnaissance des 
competences des individus, mais cette legitimite ne depasse pas le cadre de 1'organisation et ne 
fournit pas les attributs d'une reconnaissance sociale plus large que sont le statut et le salaire. 
Les risques de frustration nes d'une organisation privilegiant 1'enrichissement des taches sont 
donc grands. Cette technique de management qui aboutit a remettre en cause les systemes 
traditionnels de repartition des taches en developpant les competences de chacun n'a pas, en 
bibliotheque, les moyens de ses objectifs. Cela ne signifie pas pour autant qu'elle doit etre 
ecartee et qul faille rester sur une organisation figee, basee sur les seuls statuts. 
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Conclusion 

11 est un fait que la notion de competence est en passe de supplanter le concept de 
qualification en tant qu'outil de gestion et d'analyse des individus et des emplois. Pourtant, 
nous nous sommes rendus compte qu'elle ne convenait pas a tout le monde. La competence 
s'inscrit, en effet, dans une logique individualiste. Elle a tendance a operer des distinctions 
qualitatives entre les personnes et elle est de nature a mettre en danger le lien social dans 
1'organisation. De nombreux auteurs ont ainsi declare que la competence etait une nouvelle 
tentative de la part des dirigeants de diviser les salaries pour dominer les relations 
professionnelles. Pour d'autres, la competence est au contraire une possibilite offerte aux 
travailleurs de voir enfin reconnaltre leurs qualites reelles. Ce concept permet ainsi, d'une part 
de s'adapter aux competences veritablement detenues par les individus et de prendre en compte 
leurs volontes de developpement de ces talents, d'autre part de permettre a 1'organisation de 
dresser un inventaire des competences disponibles pour, ainsi, mieux les combiner selon ses 
besoins et ses objectifs. 

Malgre ces avis divergents, force est cependant de constater que le concept a le vent en 
poupe et qu'il apparait dans les systemes de gestion de ressources bumatnes des entreprises 
privees. Les organismes publics restent encore, pour le moment, un peu a 1'ecart. Leur gestion 
des ressources humaines est basee sur les qualifications. Celles-ci correspondent a un statut qui 
accorde un poste donne et un salaire fixe. Les competences ne sont pas reconnues 
officiellement. Seule la qualification permet de situer les qualites d'une personne. Pourtant, 
certains etablissements publics sont aujourd'hui confrontes a des phenomenes d'importance. 
Cest le cas des bibliotheques. Celles-ci se trouvent actuellement face a des defis 
technologiques de taille. Elles sont a un tournant decisif de leur existence. Ces technologies de 
communication et d'information qu'elles doivent integrer, necessitent des competences 
nouvelles et specialisees. Les bibliotheques doivent egalement de plus en plus repondre a des 
besoins specifiques des lecteurs. Elles sont donc dans 1'obligation de s'adapter pour accomplir 
leur mission de service public. Cela signifie que les agents sont tenus d'evaluer leurs 
competences et de les developper pour pouvoir remplir leur rdle. II convient dans ce cas, 
d'analyser le travail qu'ils effectuent afin de mesurer les points forts et faibles, mais aussi les 
carences de 1'organisation. 
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Parce que les etudes prennent trop souvent comme point de depart les competences 
detenues par les individus pour determiner ensuite une organisation du travail permettant une 
performance maximale, nous avions choisi pour ce travail de considerer une organisation et 
d'observer si celle-ci engendrait un developpement des competences individuelles et collectives. 
Cette organisation etait donc une bibliotheque. Elle etait particuliere puisque Vorganisation du 
travail y obeissait a des principes d'autonomie et d'enrichissement des taches. Apres avoir pose 
notre questionnement et defini ces concepts, nous avions emis des hypotheses. L'analyse du 
travail et sa mise en relation avec notre problematique nous a alors amenes a plusieurs 
reflexions. 

II est certain que 1'autonomie et l'enrichissement des taches permettent un 
developpement des competences. Ces principes donnent la possibilite aux agents d'effectuer 
des taches qui devaient etre accomplies par des personnes ayant une qualification superieure. 
Ceci est un fait pour toutes les categories de salaries de la Mediatheque, Assistants Qualifies de 
conservation comme Employes. Cette organisation du travail permet aux agents de rechercher 
des solutions propres aux diffieultes qui se posent a eux, et de repondre ainsi plus vite et plus 
efficacement aux attentes des lecteurs. Elle est un facteur d'extension du champ des 
connaissances et des savoir-faire. 

II est egalement avere que 1'autonomie et l'enrichissement des taches developpent le 
travail collectif. II existe un veritable travail d'equipe et une reelle collaboration entre les 
membres des services. Les agents les moins grades sont tres souvent associes aux decisions 
prises par les agents qualifies. 

Cependant, nous avons pu remarquer qu'il subsiste malgre tout un cloisonnement 
tenace au sein de la Mediatheque. Le travail est bien reel a l'interieur des services mais il 
n'existe pas (ou tres peu) de cooperation inter-services. Pourtant, de nombreuses personnes 
exercent le meme type de taches (nous pensons en particulier a 1'animation), mais les contacts 
etablis entre les secteurs sont rares. Nous pouvons donc difficilement parler de 1'existence de 
competences collectives. II n'y a pas de reseau de diffusion des competences, des experiences 
et des savoir-faire entre les secteurs de la Mediatheque. 

Nous avons egalement pu noter 1'absence de veritable reconnaissance du travail effectue 
par les agents. Or, si ce travail n'est pas mesure officiellement et apprecie par les autorites de la 
Mediatheque, ce sont les competences qui ne sont pas reconnues et validees. L'eloignement 
peut etre un facteur explicatif (pour les annexes) mais il ne suffit pas a rendre compte de la 
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frustration ressentie par de nombreuses personnes. L'autonomie signifie parfois la perte de 
contact regulier avec la hierarchie. 

En consequence, nous pouvons d'une part dire qu'il etait faux de declarer que 
1'autonomie ne permettait pas un developpement des competences individuelles. Elle en est une 
condition essentielle. Nous sommes, par contre, plus reserves sur la capacite de 1'autonomie a 
generer des competences collectives. Des regles d'encouragement a la cooperation doivent etre 
prises au niveau de la Direction. Nous pouvons d'autre part, maintenir que 1'enrichissement des 
taches ne permet pas la reconnaissance de competences specifiques. 11 n'autorise qu'une 
estimation globale des competences engagees, meme si le resultat du travail peut, lui, etre tres 
precisement apprecie. 

Nous pouvons maintenant conclure en insistant une nouvelle fois sur le paradoxe qu'il y 
a encore actuellement a s'interroger sur les competences en bibliotheques. On se situe en effet, 
dans le cadre de travaux complexes, qui exigent des competences de plus en plus poussees qui 
ne sont pas reconnues officiellement. II convient donc de mettre en place des organisations du 
travail intelligentes qui entretiennent et developpent les competences individuelles et 
collectives, et qui eloignent les frustrations. 
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Annexe 1 : Extraits d'auto-enquetes 
Bibliotheque : Grade : Conservateur Etat 
Section : Quotite de temps de travail: temps complet 
Service : N° : 
Nom : 

DATE HORAIRES DESCRIPTION DETAILLEE DES TACHES OBSERVATIONS 
ma 20/06 9 - Arrivee 

9-11 - Reunion / Budget universitaire 
11-1lh30 - Gestion des remplacements du personnel absent 
11h30-12h15 - Telephone + reglement des modalites d'un recrutement 
12h30-13h45 - Repas 
13h45-15h30 - Gestion de la grille d'ete de 1'accueil (deplacement dans les services et 

coups de fil) 
15h30-15h45 - Examen d'une commande avec une bibliothecaire 
15h45-16 - 2 coups de telephone avec VAgence de developpement universitaire a 

Valence et le SICD Grenoble 
16-16h30 - Appel d'une documentaliste pour un rendez-vous 

- Une bibliothecaire dans mon bureau pour un dossier Insee 
- Appel du service culturel 
- Fin de la gestion du planning d'accueil 
- Concertation avec une collegue pour la bibliophilie 

16h30-17 - Descendue au ler, secteur jeunnesse. "Discussion libre" 
- Courrier 

17 - Lecture de documents professionnels (dossiers, articles) 
17h30 - Mini-reunion de service pour organisation semaine 
18hl 5 - Fin de journee 
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Bibliotheque : Grade : AQC 
Section : Quotite de temps de travail: Temps Complet 
Service : Annexe de BQ3 N° : 
Nom: 

DATE HORAIRES DESCRIPTION DETAILLEE DES TACHES OBSERVATIONS 
lu 19/06 13h30 - Arrivee 

13h30-13h45 - Rangement livres 
13h45-15 - Achat livres sports CNL en librairie en ville 
15-15h15 - Achat boissons pour reunion instituteurs 
15hl5-16h30 - Travail aux projets rentree (accueils classes) 
16h30-16h40 - Preparation de la salle pour la reunion 
16h40-18hl5 - Reunion avec instituteurs maternelles, primaires, documentaliste CDI, 

+ la personne qui vient a la bibliotheque aider les enfants : 
* Bilan annee 
* Projets 95-96... 

18hl5-18h30 - Rangement salle 
ma 20/06 8 - Arrivee 

8-8h30 - Choix de livres pour Club lecture college 
8h30-8h35 - A 1'ecole Jules Valles pour faire passer le defi lecture a 2 classes CP-

CEl 
8h35-l1 - Installation defi lecture 
11-1lh05 - Retour a la bibliotheque 
11h05-1 lh30 - Preparation accueils de 1'apres-midi 

- Preparation de la salle et du materiel pour atelier fabrication 
"marionnette-loup" suite a la presentation d'albums sur le theme 

11h30-12h30 - Travail aux emplois du temps rentree, suite a la reunion d'hier 
12h30 - Pause casse-croute 
13h30-14 - Equipement 
14-15h15 - Accueil d'un groupe de 12 enfants CP-CE l 
15hl5-16 - Accueil d'une classe de CP 
16-19 - Accueil du public, pret, renseignements 
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Bibliotheque : 
Section: 
Service : Fonds d'etudes 
Nom: 

Grade : Employe 
Quotite de temps de travail: 
N°: 

DATE HORAIRES DESCRIPTION DETAILLEE DES TACHES OBSERVATIONS 
ma 20/06 8h45-9 - Distribution de colis 

- Tri du courrier 
9-1Oh15 - Courrier : cotes, estampillage, antivol 
10hl5-10h30 - Rangement des livres dans la reserve precieuse 
10h30-11hl5 - Tri en salle livres Fonds local + Rangement sur les etageres 
11h15-1 lh30 - Pause (discussion des plannings de la semaine) 
11h30-12 - Reponse a un questionnaire du Groupement d'entraide 

- Equipement de livres 
12-14 - Pause dejeuner 
14-14h20 - Discussion avec le chef de service : organisation du planning de 

1'accueil (ete), conges 
14h20-16 - Reparation de livres abimes 

- Equipement de livres + Rangement 
16-19 - Pret 
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Annexe 2 : Grille dfentretien 

Individu; 

1- Age, sexe: 
2- Formation scolaire et professionnelle : 
3- Parcours professionnel: 
4- Anciennete, fonction, statut actuel, tutelle : 

Tache: 

5- Quel est precisement votre travail, qu'avez-vous a faire ? 
6- Decrivez-moi une journee-type : 
7- Qui est a la source de votre travail (superieur hierarchique, lecteurs, vous-meme) ? Le 
travail est-il constant, fluctuant ? 
8- Vous arrive-t-il parfois d'executer des travaux que vous n'avez normalement pas a executer 
(aide aux collegues, remplacements, ,..) ? Si oui, lesquels ? Et pour quelles raisons etes-vous 
choisi ? 
9- Quelqu'un controle-t-il votre travail ? Si oui, qui ? Sur quoi etes-vous juge(e) ? 
10- Selon vous, quelles sont les qualites (ou types de qualites) necessaires pour exercer votre 
travail (experience, connaissances, savoirs, collegues) ? 
11- Qu'est-ce qui vous plalt, qu'est-ce qui vous deplait dans votre travail ? 

Materiel: 

12- De quel materiel ou outil avez-vous besoin pour travailler (logiciels informatiques, 
annuaires administratifs, textes reglementaires, methodes de gestion ...) ? 
13- Pensez-vous vous en servir efficacement ? 
14- Souhaiteriez-vous d'autres materiels ? 
15- Envisagez-vous une formation ? Si oui, dans quel(s) domaine(s), et pour quelles raisons ? 
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Environnement: 

16- Avec qui travaillez-vous ? De qui avez-vous besoin pour accomplir votre travail ? 
17- Lorsque vous eprouvez des difficultes dans votre travail, comment cherchez-vous a les 
resoudre (par votre experience, les manuels,? Dans le cas ou vous demandez 1'aide d'un(e) 
collegue, a qui faites-vous appel en priorite ? Et pour quelles raisons ? 
18- Inversement, y-a-t-il des circonstances particulieres dans lesquelles on fait appel a vous 
pour regler certains problemes ? 
19- En regle generale, qu'attendez-vous de la part de vos collegues de travail ? 
20- D'apr6s vous, qu'est-ce qui donne le plus de poids et d'influence a quelqu'un dans une 
organisation (diplomes, experience, niveau hierarchique, charisme, competence ...) ? 
21- Comment souhaiteriez-vous evoluer dans 1'avenir ? Qu'aimeriez-vous faire ? Quel poste ou 
travail voudriez-vous exercer ? 
22- Quelles evolutions souhaitez-vous et voyez-vous pour votre service ? pour la mediatheque 
? 
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Annexe 3 : Liste des personnes interrogees 

Les entretiens se sont deroules apres la phase d'auto-enquetes entre le 25 juillet 1995 et 
le mardi 8 aout 1995. Voici la Este des personnes interrogees : 

* Equipe de direction: 
- un Conservateur dEtat (Directeur) 
- un Conservateur territorial (Responsable des Equipements de quartiers) 
- un Conservateur territorial (Co-responsable Lecture publique multimedia) 
- un Conservateur d'Etat (Responsable Fonds d'Etudes) 

* Equipements de quartier: 
- une Assistante de Conservation (BQ2) 
- une Assistante Qualifiee de Conservation (BQl) 
- une Assistante Qualifiee de Conservation (BQl) 

* Lecture publique multimedia : 
- une Adjointe Administrative (Discotheque) 
- une Assistante Qualifiee de Conservation (Lecture publique adultes) 
- un arthotecaire assimile Assistant du Patrimoine (Artotheque) 
- une Assistante de Conservation (Lecture publique jeunesse) 

* Fonds dEtudes: 
- une Adjointe Administrative (service des periodiques) 
- une Documentaliste (responsable du service des periodiques) 
- une Assistante Qualifiee de Conservation (Fonds local) 
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Annexe 4 : Organigramme de la Mediatheque publique et universitaire 

Secretariat 

Comptabilite 

N/ 
Comervateur Comervateur Comervateur 

Biblibus Lecture publique adultes Fonds d'Etudes 

BQl Liaison avec les universites 
Batiment, Accueil Lecture publique jeunesse 

BQ2 Artotheque 

BQ3 Discotheque 

BQ4 Videotheque 

BQ5 + Animation 
Menage 

+ Formation 
Regie des recettes 
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